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 PREAMBULE  
 

 

 

Les obligations légales 

 
Chaque année, dans les deux mois précédant le vote du budget, un débat sur les orientations budgétaires de la ville est inscrit à l’ordre du jour du 
conseil municipal.  
Le débat d’orientation budgétaire (DOB) est encadré par la loi selon les dispositions suivantes :  
Il est ainsi spécifié, à l’article L. 2312-1 du code général des collectivités territoriales : « Le budget de la commune est proposé par le maire et voté 
par le conseil municipal. Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le maire présente au conseil municipal, dans un délai de deux mois précédant 
l'examen du budget, un rapport sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de 
la dette. Ce rapport donne lieu à un débat au conseil municipal, dans les conditions fixées par le règlement intérieur prévu à l'article L. 2121-8. Il est 
pris acte de ce débat par une délibération spécifique ».  
Le décret n°2016-841 du 24 juin 2016, ainsi que le paragraphe II de l’article 13 de la loi n°2018-32 du 22 janvier 2018, ont apporté des précisions 
complémentaires quant au contenu du rapport :  

 Les orientations budgétaires envisagées portant sur les évolutions prévisionnelles des dépenses et des recettes, en fonctionnement, comme 
en investissement ; 

 La présentation des engagements pluriannuels, notamment les orientations envisagées en matière de programmation des investissements ; 

 Des informations relatives à la structure et à la gestion de l’encours de la dette contractée et les perspectives pour le projet de budget ; 

 Pour les communes de plus de 10.000 habitants, la présentation de la structure des effectifs, les dépenses de personnel, et la durée effective 
du travail ; 

 L’évolution des dépenses réelles de fonctionnement ; exprimées en valeur, en comptabilité générale de la section de fonctionnement ; 

 L’évolution du besoin de financement annuel calculé comme les emprunts minorés des remboursements de dette. 

 

Le rapport d’orientation budgétaire constitue une opportunité de présenter les orientations de l’année à venir et de rappeler la ligne de conduite et 
les objectifs de long terme de la collectivité. 

Le présent rapport propose de s’attarder sur le contexte international et national (I), puis sur les données spécifiques au contexte de la Commune 
(II), les prévisions des dépenses et des recettes (III), une présentation des projets d’investissement à moyen terme (IV), et enfin un aperçu sur la 
structure et la gestion de l’encours de dette. 
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TITRE I – LE CONTEXTE INTERNATIONAL ET NATIONAL 
 

 

 A°) L’ENVIRONNEMENT MACROECONOMIQUE (source Caisse d’Epargne) 
 

 La conjoncture économique internationale et nationale 
 
Au niveau international, des perspectives économiques contrastées et fragiles 
 
Après un effondrement en 2020 (-3,1 %) lié à la pandémie, puis un rebond spectaculaire en 2021 (+6%), l’économie mondiale a généré une 
croissance de 3,5% en 2022. Cette tendance au ralentissement de la croissance devrait être confirmée en année pleine 2023 puis en 2024. Le FMI 
projette en effet une croissance mondiale de 3% en 2023 et de 2,9% en 2024, principalement portée par les pays émergents. La prévision n’est a 
contrario dans la zone euro que de 0,7% en 2023 et 1,2% en 2024. 
 
 
 

La situation en Europe 
 
Des indicateurs au rouge concernant l’activité économique. 

L’environnement économique demeure toujours complexe et incertain. Il est marqué par la hausse des taux d’intérêts et par des incertitudes politiques 

majeures. Du fait de sa proximité géographique avec l’Ukraine et de sa dépendance aux hydrocarbures russes, l’Europe est la région la plus impactée 

par le conflit en Ukraine.  

Après avoir atteint son pic au 1er trimestre 2023, l’inflation reflue progressivement pour atteindre 5.4% sur l’année. En l’absence de nouveaux chocs, 

elle devrait se situer autour de 2.4% en 2024 et de 2% en 2025. 

Jugeant durable la hausse de l’inflation, la BCE a débuté la remontée de ces taux depuis fin 2022 et a, pour  la 10ème fois, augmenté son taux de 

0.25 point en septembre 2023 pour le porter à 4%, le plus haut niveau atteint depuis 10 ans. La BCE considère que « ses taux d’intérêt ont atteint 

des niveaux qui, s’ils sont maintenus suffisamment longtemps, vont apporter une contribution substantielle à ramener l’inflation  rapidement à l’objectif 

». On peut donc penser que la BCE entre dans une nouvelle phase de stabilisation des  taux d’intérêts, mais à un niveau relativement élevé, puisque 

le taux de 4%, taux de dépôt qui fait référence,  devrait être maintenu à minima jusqu’au deuxième semestre 2024. 

 

 

 

 En France, la croissance est plus résiliente qu’attendu 
 

Les perspectives économiques de la France sont proches de la moyenne de la zone euro, avec un taux de croissance de l’ordre de 1% en 2023. 
Pour 2024, le projet de loi de finances présenté par le Gouvernement table sur un taux de 1,4% (1,3% selon l’OCDE). 
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S’agissant de l’inflation, l’année 2022 a connu un pic (5,9%) mais amorti notamment par le bouclier tarifaire sur les prix du gaz et de l’électricité et 
moins marqué que dans d’autres économies similaires. Le reflux amorcé a certes été freiné par de nouvelles hausses des prix de l’énergie à l’été 
2023, mais il s’est toutefois poursuivi. Selon les projections macroéconomiques de la Banque de France (septembre 2023), l’inflation (indice des prix 
à la consommation harmonisé en moyenne annuelle) devrait s’établir à 5,8% en 2023 et retomber à 2,6% en 2024. 
Le taux de chômage, historiquement bas, remonterait un peu en 2024 et 2025, sous l’effet du ralentissement  de l’activité économique. Le taux de 
chômage se stabiliserait en 2023 autour de 7.1% avant de progresser modérément en 2024 à 7.4% pour atteindre 7.6% en 2025, un niveau qui 
demeure nettement inférieur à son niveau pré-covid. 
 
 

 Les résolutions du gouvernement pour 2024 
 

La maitrise de la dépense publique reste prioritaire selon le gouvernement. Bruno Le Maire souligne que « le  gouvernement doit répondre à un triple 
défi : la crise inflationniste la plus grave depuis les années 1970,  l’impératif catégorique de désendetter le pays, et la nécessité d’investir dans les 
missions régaliennes,  l’écologie et l’éducation ».  
L’année 2024 devra être celle de la baisse du déficit public pour s’inscrire dans la trajectoire de retour sous les 3% en 2027. 
Pour atteindre l’objectif, l’Etat engagera des économies à hauteur de 16 Md€, notamment grâce à la fin des  dispositifs exceptionnels mis en place 
durant la crise énergétique. Le gouvernement mise également sur la réduction des aides aux entreprises ainsi que sur sa politique de l’emploi à 
travers la réduction du nombre de contrats aidés et la réforme de l’assurance chômage. 
 
Si le déficit public s’établit à près de 125 milliards en 2022, après 162 milliards en 2021 et 208.2 milliards en  2020, la dette, elle dépasse désormais 
les 3 000 milliards d’euro. Rapportée au PIB, elle est certes en légère baisse depuis 2020 mais reste toujours au-dessus des 100% avec 112.5% au 
31 mars 2023. 
 
La poursuite de l’effort de maitrise des dépenses publiques devrait permettre de stabiliser le solde public à  4.9% du PIB en 2023 et de le réduire à 
1.4% en 2024. Il représentait 6.5% du PIB en 2021 et 9% en 2020. La part de la dette publique dans le PIB devrait baisser à 108.1% en 2027. 
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B°) PROJET DE LOI DE PROGRAMMATION DES FINANCES (PLF) POUR 2024 
 
L’absence de majorité présidentielle contraint à un processus répétitif d’adoption des lois de finances à coup de 49.3 avec des débats régulièrement 
interrompus mais féconds en amendements. 
 
Voici, déjà annoncé en 2022, le projet de loi de programmation des finances publiques. Son objectif est de calibrer le retour de la France dans les 
clous européens de déficit et d’endettement. Message à l’Union et aux agences de notation, la trajectoire proposée, très élaborée, est-elle réalisable 
quand les crises récentes ont escamoté la précédente velléité ? Tout dépendra de la macro-économie, mais aussi de la volonté politique dans un 
contexte national complexe avec en vue les élections de 2027. 
 
Comme dit plus haut, le PLF 2024 mise sur trois chantiers prioritaires : 
 
Le régalien : armée, sécurité, justice. Ce budget se verra doté de 4 milliards d’euros supplémentaires et  permettra notamment de financer le dispositif 
de sécurité en vue des jeux olympiques et paralympiques de 2024 et de disposer de moyens humains destinés à la justice (+1 961 ETP) ; 
La transition écologique : Le budget sera porté à 40 milliards d’euros avec 7 milliards d’euros de crédits  supplémentaires ; 
L’éducation et la formation : Il atteindra 5.5 milliards d’euros avec la revalorisation des salaires des  enseignants à la rentrée scolaire 2023 et la mise 
en place du « pacte enseignant » pour 2024 avec un coût annuel de 1.9 milliards d’euros. 
 
 

 Protéger les français face à l’inflation 

 
L’indexation du barème de l’impôt sur le revenu sur l’inflation devra permettre de préserver le pouvoir d’achat des Français, pour un coût estimé à 
6.1 milliards d’euros. L’absence d’indexation aboutirait à augmenter le taux moyen d’imposition des ménages sans lien avec l’évolution de leurs 
revenus. 
 
Afin de soutenir les ménages les plus modestes, différentes aides de solidarité seront indexées sur l’inflation pour un coût de 18 milliards d’euros. Il 
s’agit de l’allocation aux adultes handicapées, des aides aux  logements, de l’aide au retour à l’emploi, de l’allocation de solidarité aux personnes 
âgées ou encore du  revenu de solidarité active. 
 
Toujours dans l’objectif de protéger le pouvoir d’achat des plus modestes, une indemnité carburant  travailleur devrait être mise en place en 2024 et 
pourrait concerner 4.3 millions de français.  Cette indemnité représenterait 100 € par véhicule soit une aide d’environ 20 centimes par litre pendant 
6  mois pour un automobiliste moyen. 
 
L’amélioration de l’accessibilité serait renforcée et bénéficierait de 1.5 milliards d’euros sur 5 ans. La création du dispositif Ma Prime Adapt’ dès le 
1er janvier 2024 permettra de soutenir l’accessibilité et l’adaptation des logements privés. 
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Le gouvernement va poursuivre et accentuer sa mobilisation en faveur des étudiants les plus précaires avec la mise en place de diverses mesures 
telles que la revalorisation du montant des bourses sur critères sociaux, la revalorisation des barèmes des bourses, la pérennisation de la tarification 
à 1€ dans les restaurants universitaires, la prolongation du gel des loyers dans les résidences universitaires, la mise en place progressive d’une aide 
financière pour les étudiants ne disposant pas d’une offre de restauration de proximité. 
 

 Accélérer la transition écologique 
 

Face à l’urgence climatique, le gouvernement abonde le budget à hauteur 40 milliards pour 2024. 
 
Parmi les principales mesures présentées dans le projet de loi de finances pour 2024, on retiendra : 
- La rénovation énergétique des logements ainsi que la sortie des énergies fossiles. Ce sont les 2 piliers du dispositif MaPrimeRénov avec un 
budget de 5 milliards d’euros et un objectif de 200 000 rénovations dès 2024, 
- La prorogation du PTZ pour 4 ans avec un resserrement afin de renforcer son efficacité, 
- Le verdissement du parc automobile avec un meilleur ciblage des dispositifs d’aides aux ménages, 
- La proposition d’une offre de transports plus propres et accessibles (transports ferroviaires et fluviales, transports collectifs) 
- Le soutien au déploiement de la planification écologique dans les territoires avec le renforcement du fonds d’accélération de la transition 
écologique,  
- La décarbonisation de l’industrie avec la création, notamment, d’un crédit d’impôt au titre des investissements dans l’industrie verte (C3IV), et le 
soutien à l’hydrogène ou à l’injection biométhane, 
- La préservation de la biodiversité et des plans d’eau. 
- Etc. 
 

 Une maîtrise des dépenses publiques 
 
Le gouvernement identifie le désendettement comme le principal défi de 2024. Le projet de loi de finances  2024 se veut donc plus sobre que celui 
de 2023 avec des économies estimées à 16 milliards d’euros malgré un contexte toujours inflationniste. 
 
La maitrise de la dépense publique sera partagée par l’ensemble des administrations publiques. Les collectivités locales devraient être associées à 
cette maîtrise avec un objectif de progression de leurs dépenses de fonctionnement chaque année inférieure de 0.5% à l’inflation. Cette mesure se 
fera sans contrat ni sanctions. 
 

 Les mesures pour les collectivités 
 
Le montant de la hausse de la DGF des communes (dotation globale de fonctionnement) serait de 220 millions en 2024. Ainsi, 60% des 
communes verront leur dotation augmenter en 2024. 
 
La dotation pour les titres sécurisés augmentera et sera fixé à 100 millions d’euros. 
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5.5 millions seront mobilisés pour financer les premières mesures du Plan national de prévention et de lutte contre les violences faites aux élus. 
 
2 milliards seront destinés au soutien des collectivités au travers la DETR, DSIL, FNADT.  
 
Le dispositif « fond vert » sera prolongé et renforcé avec une allocation de 2.5 milliards d’euros.  
 
Les dépenses d’aménagement seront réintégrées dans l’assiette du Fonds de compensation de la TVA. Le  FCTVA atteindra donc plus de 7 
milliards d’euros en 2024. 
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TITRE II – LE CONTEXTE DAMMARTINOIS 
 
 

A°) LE CONTEXTE « INTERCOMMUNAL » 
 
Depuis 2016, la CARPF s’est vue attribuer des compétences obligatoires, et en concertation avec les villes membres, elle exerce également les 
compétences optionnelles et facultatives suivantes : 
 
 

Obligatoires Optionnelles Facultatives 

   

Développement économique Gestion ou aménagement et entretien des 
voiries d’intérêt communautaire 

Petite enfance 

Aménagement de l’espace communautaire Coopération décentralisée 

Equilibre social de l’habitat Protection et mise en valeur de 
l’environnement et du cadre de vie 

Culture et Patrimoine 

Politique de la ville Sports 

Accueil des gens du voyage Equipements sportifs et culturels Informatique et télécommunication 

Déchets Action sociale d’intérêt communautaire Transport 

GEMAPI  Environnement 

Eau potable   

Assainissement   

Gestion des eaux pluviales urbaines   

 
Outre les compétences exercées par la CARPF, elle aide également les communes pour leurs projets d’investissement. En 2023, la ville avait une 
enveloppe selon le dispositif « fond de concours investissement » 1,2 millions d’€, correspondant au cumul des années 2020/2021/2022 (Environ 
410 K€ par an). A ce titre, Dammartin-en-Goële a présenté des projets réalisés en 2022 et courant 2023 pour une recette de 878 100 €, une 
participation pour les dossiers de permis de louer instruit pour un montant de 25 500 €, et une participation pour les pass agglo de 6 050 €. 
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Participations 
et Subventions 

CARPF

909 650 €

Environnement et 
cadre de vie

449 546 €

Culture

37 075 €

Bâtiments 
scolaires

104 950 €

Assainissement

15 900 €

Protection et mise 
en valeur  de 

l'environnement 
et du cadre de vie

107 007€

Accessibilité

169 672 €

Permis de louer

25 500 €
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Notre intercommunalité exerce la compétence de la police municipale intercommunale, la ville de Dammartin-en-Goële bénéficie de 4 E.T.P. 
 

Depuis 2023, la CARPF propose également des groupements de commande, c’est-à-dire que la communauté d’agglomération recense les besoins 
des communes intéressées sur certains achats et réalise un marché groupé, permettant ainsi de faire baisser les prix. Dans ce cadre, la ville s’est 
inscrite dans ce dispositif pour les achats suivant : 

- Entretien des bâtiments (marché notifié) ; 
- Fourniture de végétaux (marché notifié) ; 
- Fourniture administrative (marché notifié) ; 
- Produits d’entretien (en cours d’étude) ; 
- Carburant (en cours d’étude) ; 
- Vidéoprotection (en cours d’étude) ; 
- Mise en conformité du RGPD (en cours d’étude). 

 
 
 

B°) LE CONTEXTE SOCIAL LOCAL 
 
Comme pour le ROB 2023, le rapport de l’année 2024 reprendra des données de l’INSEE paru en novembre 2023 afin d’avoir un comparatif et ainsi 
voir l’évolution de la démographie et les caractéristiques dammartinoises. 
 
 

 L’évolution de la population dammartinoises par tranches d’âges 
 

 

 
 
 
 

2019 % 2020 % 2021

% 

d'augmentation 

2020/2021

Ensemble 10355 100 10830 100 11363 4,92%

0 à 14 ans 2390 23,1 2514 23,2

15 à 29 ans 1952 18,9 2042 18,9

30 à 44 ans 2375 22,9 2487 23,0

45 à 59 ans 2044 19,7 2134 19,7

60 à 74 ans 1166 11,3 1211 11,2

75 ans ou plus 428 4,1 442 4,1

La population évolue de 4,5% entre 2019 et 2020, et de 

4,9% entre 2020 et 2021, environ 1 000 habitants en 

plus en seulement 3 ans. En novembre 2023, l’INSEE a 

publié les données concernant l’année 2020, et pour 

2021 uniquement le nombre total d’habitants. La 

structure démographique reste identique, et la 

population dammartinoise est jeune avec 42% des 

habitants dans la tranche d’âge des 0 à 29 ans. Pour 

rappel, la ville a recruté fortement sur le secteur 

périscolaire afin d’avoir le nombre d’animateurs 

réglementaire pour encadrer les enfants. Et des actions 

sont également mises en place par la structure jeunesse 

qui accueille les adolescents jusqu’à 17 ans, et le Point 

d’Information Jeunesse (P.I.J) pour les 18 – 25 ans. 
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 Historique de la population depuis 1968 
 
 

 
1968 1975 1982 1990 1999 2009 2014 2020 2021 

Population 2 049 3 476 4 528 6 620 7 805 7 962 8 868 10 830 11 363 

Densité moyenne 

(hab/km²) 
228,4 387,5 504,8 738 870,1 887,6 988,6 1 207,4 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 La répartition des femmes et des hommes en 2020 
 

 

 
Hommes % Femmes % 

Ensemble 5 323 100 5 507 100 

0 à 14 ans 1 277 24 1 237 22,5 

15 à 29 ans 1 006 18,9 1 036 18,8 

30 à 44 ans 1 205 22,6 1 282 23,3 

45 à 59 ans 1 086 20,4 1 048 19 

60 à 74 ans 584 11 627 11,4 

75 à 89 ans 153 2,9 240 4,4 

90 ans ou plus 10 0,2 38 0,7 

          

0 à 19 ans 1 645 30,9 1 571 28,5 

20 à 64 ans 3 180 59,7 3 300 59,9 

65 ans ou plus 498 9,4 636 11,6 

Comme en 2019, le nombre de femmes est toujours 

légèrement supérieur au nombre d’hommes, et ceci quasi 

dans tous les tranches d’âges, 51% de femmes et 49% 

d’hommes. 

A travers ce tableau indiquant l’évolution de 

la population dammartinoise depuis 1968, et 

la densité moyenne du nombre d’habitants au 

Km2, nous pouvons remarquer deux booms 

importants, le premier en 1990 avec une 

augmentation de 4570 habitants comparée à 

1968, donc passage d’un statut de village à 

une petite commune rurale. Et un deuxième 

30 ans après, passant à une commune de 

plus de 10.000 habitants. 
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  Couples - Familles - Ménages en 2020 
 

 

 
2009 2014 2020 

Ensemble 7 917 8 815 10 751 

Ménages d'une personne 742 813 1 135 

 Hommes seuls 348 382 565 

 Femmes seules 394 431 570 

Autres ménages sans famille 134 66 74 

Ménages avec famille(s) dont la famille principale est : 7 041 7 936 9 542 

 Un couple sans enfant 1 664 1 903 1 965 

 Un couple avec enfant(s) 4 642 5 192 6 296 

 Une famille monoparentale 735 841 1 282 

 
 
 

 Catégories et types de logements 
 

 
2009 % 2014 % 2020 % 

Ensemble 3 194 100 3 626 100 4 439 100 

Résidences principales 3 041 95,2 3 435 94,7 4 162 93,8 

Résidences secondaires et logements occasionnels 31 1 22 0,6 42 1 

Logements vacants 122 3,8 169 4,7 235 5,3 

              

Maisons 2 149 67,3 2 385 65,8 2 749 61,9 

Appartements 1 026 32,1 1 223 33,7 1 662 37,4 

 
 

  

Le cadre de vie « Ville à la campagne » proposé par la ville 

attirait essentiellement les familles. L’augmentation de la 

population se fait surtout au niveau des couples avec 

enfants, c’est pourquoi la commune est composée d’une 

population très jeune.  

Pour faire le lien avec le tableau 

précédent, la ville attire avant tout les 

familles voulant accéder à la propriété, 

donc c’est pour ça que nous retrouvons un 

parc de maisons plus important. 
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 Résidences principales selon l’état de suroccupation (hors studio occupés par une personne) 
 
 

 
2009 2014 2020 

Suroccupé 7,4 7,1 7,6 

Non suroccupé 92,6 92,9 92,4 

 
 
 
 

  

Entre 2009 et 2020, le nombre de logements 

suroccupés reste stable et surtout reste faible. 

Contrairement aux communes de la petite couronne, 

Dammartin-en-Goële n’est pas confronté au 

phénomène de suroccupation des logements. 
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C°) L’ANALYSE RETROSPECTIVE 
 

Au moment de la rédaction de ce rapport le compte administratif 2023 n’est pas encore arrêté, cependant des projections peuvent être réalisées. 
L’analyse portera sur les comptes administratifs de l’année 2020, 2021, 2022, et 2023 (une projection), soit une comparaison sur les 4 dernières 
années. 

 

 

 -

 2 000 000

 4 000 000

 6 000 000

 8 000 000

 10 000 000

 12 000 000

 14 000 000

2020 2021 2022 2023

Évolution des dépenses et recettes de fontionnement entre 2020 
et 2023

Dépenses de fonctionnement Recettes de fonctionnement
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Après une année 2022, dont les niveaux de dépenses et des recettes étaient quasi-identiques, en 2023 nous retrouvons une légère amélioration 
dans le résultat. Les dépenses de fonctionnement sont en hausse du fait de la masse salariale, ainsi que du chapitre 011 impacté par l’inflation. 

 

 

 

 CHAPITRE 011 

 2020 % évol 2021 % évol 2022 % évol 2023 

Chapitre 011            2 442 308    11,2%            2 715 387    18,7%            3 223 212    13,4%            3 653 540    

 

 

En dépenses de fonctionnement, la hausse s’explique par l’augmentation des prix de l’électricité et du gaz, de la restauration collective avec la 
hausse des prix, mais également une augmentation du nombre des repas. Les différents baux d’entretien (bâtiments, voirie, espace vert, etc.), sont 
également en hausse, car l’inflation subit par les entreprises nous est répercutée sur nos prix de commandes, et par ailleurs face à la difficulté de 
recrutement sur des corps de métiers très techniques, nous sommes obligés de faire appel à des prestataires extérieurs.  
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Suite à un remboursement exceptionnel d’un prêt de 3.000.000 en 2022, l’autofinancement dégagé par la ville en 2023 permet de couvrir l’annuité 
de remboursement de la dette, mais également de prendre en charge une partie des investissements. 
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TITRE III – LES ORIENTATIONS DES PROJETS COMMUNAUX 

 

Notre ville est entrée dans un processus de profonde mutation depuis les années 2000, avec d’une part une urbanisation consentie par la ville avec 

la création en 2005 de la ZAC de la Folle Emprince et la construction de 782 logements entre 2010 et 2021, et d’autre part, l’émergence de nombreux 

projets de collectifs. Entre 2008 à 2015, ce sont près de 308 logements de types collectifs qui ont été réalisés, et 451 entre 2015 à 2022, depuis que 

la ville est assujettie aux obligations de la loi SRU. 

Avant 2015, Dammartin-en-Goële ne répondait qu’à deux des trois critères, mais en 2015, par décision Préfectorale, la ville de Mitry-Mory, qui 

comptabilisait près de 20 000 habitants, a été intégrée à notre communauté de commune de l’époque, la CCPMF. Depuis cette date, notre ville de 

typologie principalement pavillonnaire, a été redevable du jour au lendemain de plus de 600 logements sociaux. 

En effet, pour être assujetti à cette obligation régalienne de se doter de 25% de logements sociaux, la collectivité doit répondre à 3 principes 

fondamentaux : être une ville de plus de 3500 habitants, faire partie d’un Etablissement Public de Coopération Intercommunal (Communauté de 

commune ou d’agglomération) de plus de 50 000 habitants, et qu’il y ait au sein de cette EPCI, une ville de plus de 15 000 habitants. 

Malgré une requête auprès du Préfet en 2021, regards aux particularités de notre territoire, tant par sa géographie, sa typologie, la nature de ses 

sols, ou encore la proximité de l’aéroport, aucune exonération, totale ou partielle, n’aura été possible à ce jour. Tout le monde s’accorde à 

dénoncer l’incohérence et la disproportion de cette loi SRU qui tend à transformer inexorablement l’image de notre ville, mais cette contrainte s’impose 

à nous, et s’y opposer risquerait de faire perdre à la ville sa compétence en urbanisme, sur décision de notre autorité. 

L’annonce récente de notre Premier Ministre, M. Gabriel, de comptabiliser les « Logements à Loyer Intermédiaire » (LLI) dans le quota des logements 

sociaux, pourrait être une aubaine pour la commune qui verrait son taux progresser significativement, mais il faut toutefois rester prudent. 

Ainsi, avec le bassin d’emploi de Roissy en constant développement ces 20 dernières années, l’augmentation progressive de la population était 

inévitable, et dans ce même temps, notre ville n’a pas su l’anticiper, subissant ces dernières années la disparition, le manque ou l’absence 

d’infrastructures et de services pour accueillir ces nouveaux habitants dans de bonnes conditions. 

Cette mandature s’inscrit donc dans une démarche empreinte d’un engagement fort dans le cadre de l’organisation des services pour améliorer 

notablement leur efficience, et un programme pluriannuel d’investissement (PPI) ambitieux qui puisse permettre à la ville de rattraper le retard 

accumulé en termes d’infrastructures et superstructures (écoles, gymnase, salles polyvalentes, mobilité, etc…). 
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Du point de vue de nos engagements, notre ambition reste intacte : nous poursuivrons leurs mises en œuvre pour notre territoire, la ville et ses 

habitants, au travers de notre programme et des feuilles de route qui orientent notre action municipale et nos projets. Cette ambition, nous entendons 

la porter sans augmentation du taux de taxe foncière communale, en accompagnant l’aménagement de zone d’activités créatrices de nouvelles 

ressources fiscales, et en poursuivant notre recherche de partenaires pouvant soutenir, par des subventions, les projets que nous engageons. 

En parallèle, nous disposons d’un formidable levier de développement pour notre ville, un partenaire important, la CARPF, notre communauté 

d’agglomération. Elle détient de nombreuses compétences, avec entre autres l’assainissement et l’aménagement, et nous accompagne dans de 

nombreux projets porteurs pour l’image de notre ville (ORT, DIGNEO, étude urbaine, fond de concours, permis de louer, …) 

Enfin, l’année 2023 aura permis d’échanger librement avec les agents de la collectivité, au travers notamment du CST (Conseil Social Territorial) et 

de comprendre toute l’intensité de l’attente des agents de la collectivité pour les années à venir. L’humain est l’essence même du service public, 

et c’est autour de cette valeur qu’a été repensée l’organisation des services notre collectivité, pour une ville de plus de 11 000 habitants, par la 

mobilité interne, la formation, le recrutement et l’harmonisation des régimes indemnitaires. Le bien-être au travail, la justice et l’équité restent un 

objectif permanent qui est porté avec pragmatisme et bienveillance par notre Directeur Général des Services. 

 

A°) PROTEGER ET ACCOMPAGNER 

 
 Solidarité et assistance 

 

Les deux conflits géopolitiques qui bouleversent notre quotidien engendrent une crise économique et sociale importante qui touchent plus que jamais 

les ménages les plus fragiles : hausse du coût des énergies, du carburant, des denrées, et une forte inflation. Depuis le début de cette crise en 2022, 

les démarches auprès du Centre Communal d'Action Sociale (CCAS) augmentent régulièrement, des demandes de logements sociaux, d’aides 

alimentaires, de soutien financier, d’accompagnement, aucun domaine n’est épargné. En ce début d’année 2024, la crise persiste et présente un 

impact sévère sur la vie quotidienne de nos concitoyens. 

 

Parmi ses missions prioritaires, le Centre Communal d’Action Sociale accueille et accompagne les personnes touchées par les effets de cette crise 

et les oriente vers des services compétents au besoin. Le CCAS peut compter sur un réseau de plus en plus élargi de partenaires réactifs, efficaces 

notamment au niveau de notre département de la Seine-et-Marne et de notre territoire. De nombreuses mesures relevant de l’aide sociale légale 

existent : dossiers de surendettement, utilisation du FSL (Fonds Solidarité Logement), FSE (Fond Social Energies), etc… 
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En ces temps précaires qui pénalisent les ménages, le CCAS reçoit de nombreuses demandes de logements sociaux. Alors que le manque de 

ces logements s’aggrave, avec un parc de logements sociaux insuffisant, le retard est considérable et nécessite un travail de plus en plus important 

mené étroitement et avec fermeté en partenariat avec les bailleurs sociaux. 

Dorénavant, les discussions s’imposent en matière de mixité sociale compte tenu de la diversité des territoires et il convient parallèlement de 

favoriser la politique familiale. Depuis 2023 des réunions de travail sont tenues régulièrement à la communauté d’agglomération Roissy Pays de 

France (CARPF), laquelle est soucieuse de recueillir des éléments d’analyses plus approfondis pour rendre le système actuel plus satisfaisant. Par 

ailleurs, depuis le 1er janvier 2024, et suite à un récent décret, les demandes de logements sociaux font l’objet d’une cotation inhérente à chaque 

situation, au niveau du territoire de l’agglomération. 

Le CCAS, toujours dans le cadre de ses compétences, poursuit ses ateliers avec les services des affaires sociales de la CARPF, du département et 

de la CAF de Seine-et-Marne. Les échanges sont enrichissants et productifs sur différents thèmes tels que la précarité alimentaire, l’hébergement, 

le handicap, la santé, ou encore l’insertion et l’inclusion numérique. Mais le réseau de nos partenaires s’agrandit continuellement : 

- Fin 2023, après une rencontre avec les représentants de l’UNAFAM (Union Nationale de Familles et Amis de Personnes Malades et/ou 

Handicapées Psychiques), cette association a souhaité se joindre à nous pour réfléchir et agir sur la santé mentale, dont l’objectif se définit 

de manière suivante : Stabilisation, l’Accompagnement et le Suivi des personnes concernées par ce type de pathologie. 

 

- A l’initiative du département de Seine-et-Marne, et en lien avec l’ADIL (Agence Départemental d’Information sur le Logement), il a été mis en 

place une commission préventive (CPIL) visant à favoriser le recours à des accords amiables en cas de loyers impayés, afin d’éviter les 

procédures contentieuses, voire d’expulsions 

 

- A partir du 3 février prochain, pour les habitants du secteur de Dammartin, une permanence avec un conciliateur, un samedi par mois, a 

été mise en place au CCAS. Cette permanence assurée par un bénévole permettra de venir en aide aux personnes rencontrant des problèmes 

ou litiges dans de nombreux domaines de la vie quotidienne. 

 

- Rencontres avec l’association l’ARILE (Agence Régionale pour l’Insertion, le Logement et l’Emploi) pour appliquer des mesures 

d’accompagnement vers / et dans le logement (AVDL), dans le cadre de la loi DALO. L’AVDL est une aide humaine fournie sur une période 

déterminée à un ménage qui rencontre des difficultés de maintien dans un logement ou d’accès à un logement en raison de difficultés 

financières, et / ou d’intégration sociale. 
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En cette fin d’année, l’antenne du GHEF (Grand Hôpital Est Francilien) installée dans les locaux de Ganneval a décidé de libérer nos locaux. Cette 

opportunité nous a permis d’engager une réflexion sur un projet de regroupement de plusieurs partenaires sociaux, avec notamment la MDS 

du département de Seine-et-Marne (Maison Des Solidarités), la mission locale, des services de notre agglomération et notre CCAS. Tous ces acteurs 

et partenaires ont validé ce projet qui devrait se réaliser en ce début année. 

Une des autres missions de notre CCAS, c’est sa proximité, son écoute et son dévouement pour nos ainé(e)s. C’est une attention de tous les instants 

que le CCAS poursuit en partenariat avec le CSC (Centre Social et Culturel), très impliqué dans ce domaine dans le cadre de leur nouveau projet 

social, pour l’organisation d’actions, d’animations, d’ateliers, et de loisirs intergénérationnels. En parallèle, la CCAS organisera pour cette année 

2024, votre traditionnel « repas des ainé(e)s » et le « colis de Noël » (confectionné par le CCAS). 

Avec une demande en hausse, une quarantaine de personnes bénéficiant de ce service, et près de 10 500 repas portés au cours de l’année 2023, 

le portage de repas à domicile est très apprécié et sera bien évidemment reconduit. Le CCAS reste très vigilant à la qualité de ce service, mais 

également des familles aidantes, confrontées à l’isolement et l’état de santé de leurs parents. 

 

 Agir pour la santé de tous 

 

Notre pôle de santé et ses praticiens contribuent indéniablement à l’offre médicale et paramédicale de proximité. Toutefois, cette offre de service sur 

notre commune est insuffisante car de nombreux concitoyens éprouvent des difficultés à trouver un médecin généraliste référent, ou certaines 

spécialités qui manquent sur notre territoire. 

 

Cette situation n’est malheureusement pas spécifique à Dammartin-en-Goële car c’est l’ensemble du département qui souffre de certaines carences 

en termes de services de santé de proximité. Nous restons mobilisés pour trouver de nouveaux praticiens médicaux principalement, sans 

succès jusqu’à présent. En revanche, coté paramédical, certains praticiens ont pu être remplacés sans difficultés. 

 

Comme annoncé l’année dernière, ce début 2024 sera ponctué par l’ouverture dans le centre d’imagerie actuel, d’un scanner et d’une IRM sur la 

commune de Dammartin-en-Goële. C’est une réelle plus-value pour notre territoire, un équipement d’intérêt public incontournable que nous 

sommes heureux d’accueillir dans notre ville. 

 

La santé se veut aussi d’être préventive, notamment vis-à-vis des nuisances qui pourraient l’altérer à longs termes. Le nouveau plan de prévention 

du bruit dans l’environnement (PPBE), qui intègre le Plan d’Exposition au Bruit (PEB) de l’aéroport Roissy-Charles-de-Gaulle, a été adopté par le 

Préfet le 8 juin 2023. Nous avons fait part de nos revendications et inquiétudes quant à ces documents majeurs qui ont un impact certain sur la 

qualité de notre environnement direct. Ce document manque véritablement d’ambition concernant les mesures de protection des riverains. Le bien-

être et la santé, passent aussi par une qualité de vie en cohérence avec les activités de la plateforme aéroportuaire. 
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 Ecrire et mettre en œuvre un nouveau Projet Social 

 

Après un travail engagé et passionné des agents du Centre Social et Culturel (CSC) ces 12 derniers mois, la commune se réjouit que son nouveau 

Projet Social 2024 ait été validé par la CAF pour 4 ans avec un bilan intermédiaire dans 2 ans concernant la mise en accessibilité (normes PMR) 

du bâtiment Georges Méliès. Parmi les axes prioritaires de ce nouveau projet social, les actions du CSC pour cette année seront orientées vers : 

 

- L’accessibilité > un projet majeur de 2024. Des travaux de mise en conformité vont être réalisés avec l’installation d’un ascenseur, mais 

également la mise aux normes PMR des accès et toilettes, pour un montant total de près de 465 000€. Ces améliorations soulignent notre 

engagement et celui du CSC envers l'inclusion. 

 

- Une écologie solidaire > Leurs principaux objectifs sont de conscientiser le public sur ses comportements vis-à-vis de l'environnement, mais 

aussi de créer un partage de savoir-faire et de compétences. Dans cette démarche écologique et raisonnée, la réalisation de potagers 

partagés, des ateliers « Alimentation antigaspi » ou encore « écogestes du quotidien » sont prévus. 

 

- Les relations intergénérationnelles et interculturelles > elles seront mises à l’honneur grâce au nouveau secteur du CSC : le Secteur 

Séniors en partenariat avec le CCAS mais aussi aux ateliers sociolinguistiques dispensés par les bénévoles. Le CSC poursuivra une de ses 

missions premières afin de prévenir et lutter contre l’isolement, et favoriser le maintien des liens sociaux en mettant en place une offre 

d’activités de culture et de loisirs. 

 

- Le Comité des Habitants > Le CSC souhaite continuellement s’adapter aux attentes et besoins de la vie quotidienne dans les domaines qui 

le concerne. Afin d’être au cœur des préoccupations et des attentes des habitants, un « comité des habitants » a été créé et permettra la 

mise en place d’un projet de développement social, issu d’un travail commun de participation citoyenne avec les habitant(e)s. 

 

 

Le CSC est un lieu ouvert à tous, ayant pour principale vocation de créer du lien social. Avec ses différents secteurs, il propose des temps de 

rencontres et d’échanges autour d’événements d’ateliers ou de sorties tout au long de l’année. Le Secteur Familles proposera à nouveau ses ateliers 

parentalité et le séjour collectif familles. L’organisation d’un Salon de la parentalité est prévue en 2025, et sera mis en place en transversalité avec 

les services scolaire et périscolaire. 
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Le Secteur Jeunesse sera quant à lui totalement repensé avec le recrutement d’une nouvelle équipe afin de mettre en place différents projets 

éducatifs, de développement de la citoyenneté et de loisirs au plus proche des attentes et des besoins de la jeunesse Dammartinoise. N’ayant 

pas pu être réalisée en 2023, la mise en place du Conseil Municipal Jeunes est un objectif de 2024 pour la nouvelle équipe du CSC. Les actions 

en direction de l’insertion des 18-30 ans, comme le Futsal, en partenariat avec les acteurs locaux, seront renouvelées et développées. 

 

En parallèle de toutes ces orientations et projets, l’offre culturelle se poursuivra avec une volonté de l’améliorer, la développer, l’adapter en 

permanence, et la rendre accessible au plus grand nombre. Pour ce faire, une révision de la grille tarifaire est à l’étude afin d’intégrer la prise en 

compte d’un coefficient familial pour optimiser la tarification en fonction des revenus des familles. 

 

 

 Agir pour la sécurité et la tranquillité de nos concitoyens 

 

Apaiser la ville et bien vivre en sécurité est une priorité, qui requiert la coopération de toutes et tous. La politique de tranquillité publique est portée 

en premier lieu par la police municipale dont la présence sur le terrain et les moyens ont été renforcés par l’acquisition d’un véhicule et de deux 

scooters électriques pour une plus grande action de proximité. Nos engagements se poursuivront donc en 2024 : 

 
Renforcement des actions de terrains : 

 

En 2023, le passage à 4 ETP (Equivalent Temps Plein) pour la police municipale intercommunale et le recrutement des ASVP auront permis une 

disponibilité accrue et une présence plus efficiente jours et nuits, et 7 jours sur 7. De fait, les interventions et services auprès des administrées ont 

été multipliés, plusieurs campagnes d’information et de prévention ont été menées sur les incivilités, et les contrevenants ont pu être sanctionnés ou 

verbalisés. La lutte contre les incivilités, le non-respect des arrêtés, de celui de nos codes et lois, et de simple de principe de vie en collectivité reste 

une priorité intangible et absolue.  

 

Poursuite du déploiement de la vidéo-protection : 

 

Tant sur le plan qualitatif que quantitatif, la ville poursuit le déploiement de nouvelles caméras programmées dans les secte urs qui en étaient 

dépourvus. Ont été également engagées des actions de remplacement et d’amélioration du matériel exis tant. La mise en place de la vidéo 

verbalisation, viendra compléter le travail des agents de police municipale. C’est un outil qui participe à améliorer la régulation des es paces 

publics et lutter contre les stationnements irréguliers et dangereux et fluid ifier la circulation. 
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Consolidation des relations partenariales : 

 

L’étroite collaboration entre la ville, la police intercommunale et la gendarmerie de Dammartin se poursuit avec des échanges réguliers concernant 

toutes les questions de sécurité de la commune. Plusieurs opérations conjointes Police Municipale/Gendarmerie ont été organisées en matière de 

sécurité routière et délictuelle.  

 

Dans la continuité de ce partenariat, le dispositif « Participation Citoyenne » auquel la ville a adhéré fin 2022 se déploie petit à petit et compte à ce 

jour 32 membres qui sont en relation directe avec la gendarmerie. Ce dispositif assure une veille sociale dans tous les quartiers et les échanges 

d’informations sont complémentaires. 

 

Réglementation du stationnement : 

 

Les stationnements sauvages et de rabattages provoquent une gêne considérable aux autres usagers. C’est pourquoi, afin de faire évoluer notre 

politique de stationnement, une étude a été menée avant l’été 2023. Si l’offre de stationnement est suffisante, c’est le faib le respect de la 

réglementation et les stationnements de rabattage qui ont été identifiés comme une cause principale à la faible rotation, et donc le manque de 

stationnement dans les zones de forte activité. 

 

Ainsi, la ville va mettre en place un « stationnement résidentiel », par le biais d’un dispositif d’horodateurs intelligents, couplé avec des durées 

de gratuités variables en fonction des rues et des parkings, et des badges « résident » ou « commerçant ». Véritable outil dans l’objectif de 

redynamiser notre centre-ville. Les automobilistes optimisent leur temps de trajet en repérant les places disponibles à distance. 

 

Cette nouvelle réglementation, qui vise à remplacer la traditionnelle « zone bleue », permettra une augmentation du taux de rotation des 

véhicules et facilitera le stationnement de proximité aux abords de nos commerces 

 

Sécurité passive des espaces publics : 

 

Le bien-être à Dammartin passe aussi par la sécurité de nos enfants aux abords des espaces publics, notamment des écoles. Ainsi, pour prioriser 

l’accès aux piétons et sécuriser les abords des groupes scolaires, les bornes rétractables installées en ce début d’année seront mises en service 

pour sécuriser l’école de l’Eau Bonne dans un premier temps. Un projet similaire sera à l’étude pour les écoles du Petit Prince cette année, couplé 

avec un réaménagement des espaces. 

 

Concernant le parking de la place Louis Lumière actuellement condamné, une étude est en cours pour trouver une solution qui puisse concilier les 

impératifs règlementaires concernant les mesures « vigipirates » aux abords des lieux de culte, et la réactivation de l’usage de ce parking.  
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Nouvelle gendarmerie : 

 

Après avoir obtenu l’agrément du projet de nouvelle gendarmerie puis par la Direction Générale de la Gendarmerie Nationale pour la 

construction et la validation du terrain d’implantation. Les échanges vont commencer avec la présentation des premiers plans (APS : Avant-

Projet Sommaire), au service immobilier de la gendarmerie et à la ville. Le permis de construire devrait être déposé dans l’a nnée avec 

possiblement la pose de la « première pierre » d’ici la fin de l’année. 

 

Partenariats et transversalité : 

 

En matière de tranquillité résidentielle, les relations se consolident avec les bailleurs sociaux (échanges d’informations), ce qui facilite les interventions 

dans les parties privatives. Des actions et des opérations sont menées régulièrement par la police municipale dans leur parc HLM (parties 

communes).  

 

La sécurisation des transports urbains est une des préoccupations du moment pour notre transporteur local. Des réflexions sont engagées entre la 

police intercommunale et le transporteur, qui pourraient déboucher sur des actions de sécurisation ponctuelle (présence de policiers municipaux 

dans les transports en circulation). 

 

 

 

B°) AMELIORER LE CADRE DE VIE 

 

 Conseil Municipal des Enfants : projets pour le mandat 2023-2025 

 

Le Conseil Municipal des Enfants (CME) est une instance engagé de notre collectivité qui s’investit au quotidien pour identifier des pistes de 

réflexion et être force de proposition auprès des équipes municipales. Au travers de différentes commissions, ils travaillent leurs projets de manières 

pragmatiques avec leurs animateurs référents. Toutes leurs propositions seront étudiées par les équipes municipales et les élus afin de pouvoir 

analyser leur pertinence, dont certaines d’entre elles seront très certainement retenues. 
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Proposition de projets de la commission vie scolaire 

 Redynamiser les cours de récréation par l’installation de structures de jeux en dur ou mettre en place des jeux de société 

 Arrêter le gaspillage à la cantine + faire un petit déjeuné à l’école 

 Mettre en place un accompagnement citoyen à l’école entre CM et PS (jeux, cantine, trajets, …) 

 Développer la « dématérialisation » pour limiter la consommation de papier et intégrer le socle numérique 

 Créer des évènements sportifs « inter école » pendant les pauses méridiennes 

 

Proposition de projets de la commission Solidarité 

 Engager des actions contre les abandons des animaux en partenariat avec une association locale 

 Communiquer et mener des actions pédagogiques contre le harcèlement et le racisme à l’école 

 Collecter des surplus de fournitures scolaires pour envoyer en Afrique 

 Organiser des « repas partager » pour que chacun puisse découvrir, et faire découvrir ses origines 

 Installer des « bancs de l’amitié » dans les cours d’écoles et dans la ville 

 

Proposition de projets de la commission Vie Locale 

 Organiser plus d’animation, d’évènements, de festivité dans la ville, et des Olympiades en famille. 

 Créer plus d’espace de jeux dans les différents quartiers de la ville pour les + de 12ans. 

 Installer plus de poubelle, de cendriers dans la ville et mettre plus de fleurs 

 Rénover les structures et aires de jeux du parc du Château dont le skate Park 

 Proposer « une nuit à la belle étoile » au parc de la Corbie, avec repas et veillée. 
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 Faire de l’habitat une condition essentielle du bien vivre 

 

L’habitat est au cœur de nos préoccupations, avec des bâtiments en péril, en situation de mise en sécurité, des insalubrités notoires, ou des 

signalements réguliers, le constat est sans appel. La reconquête de notre habitat, trop souvent délaissé, et la lutte contre certains propriétaires 

bailleurs « marchand de sommeil », sont des priorités absolues, essentielles au bien vivre, mais également à l’image de notre ville. 

 

Notre centre-ville est le plus concerné par ces nombreux bâtis en souffrance, désaffectés, abandonnés, livrés à eux-mêmes, présentant des signes 

évidents de dégradations prononcées, et parfois dans un état de délabrement avancé. Pour lutter contre ces phénomènes d’abandon et de 

désertification du centre-ville, la ville s’est engagée avec la CARPF dans 2 dispositifs distincts mais complémentaires. 

 

D’une part, l’ORT (Opération de Revitalisation du Territoire – voir « Redynamiser notre centre-ville), et d’autre part, DIGNEO, un dispositif de lutte 

contre l’habitat indigne, porté financièrement par des acteurs du logement social, et visant à rénover/reconstruire les bâtis, en fonction des 

désordres les affectant, sur un principe d’équilibre financier de toutes les adresses identifiées. 

 

Pour soutenir ces 2 dispositifs dans une démarche cohérente et coordonner ses objectifs et actions, notre agglomération (CARPF) a commandé une 

grande étude urbaine pour toute la zone ORT de notre centre-ville afin d’y intégrer toutes les autres valeurs, architecturales, patrimoniales, 

écologiques, de mobilité et de déplacements. Cette étude est actuellement en cours et nous tirerons profit de l’analyse pour la mise en valeur de 

notre centre-ville. 

 

En complément, depuis le 1er janvier 2023, le « Permis de Louer » est instauré et obligatoire sur notre commune pour tous les bailleurs privés. 

Les demandes sont instruites par notre service dédié, les décisions sont prises par la CARPF, qui en détient la compétence. En 2023, ce sont 172 

dossiers qui ont été instruits dont 14 accords à la suite d’une prescription de travaux, 10 refus et une amende pour non-respect des règles (5000€), 

tous les autres « permis de louer » ayant été accordés sans prescription. 

 

La mise en application de ce dispositif s’est faite progressivement avec notamment une période de pédagogie, tant au niveau des propriétaires que 

des agences immobilières. Aujourd’hui, nous appliquons strictement la règlementation pour le bien-être des locataires. 

  

Concernant les bailleurs nationaux, nous entretenons des échanges réguliers avec eux afin de les inciter à une meilleure gestion, aux respects des 

règlements de leurs collectifs, à engager des rénovations, voir des réhabilitations pour certains dont les bâtiments sont vieillissants, énergivores et 

mal entretenus. Nous ne relâchons pas nos efforts et certaines réhabilitations seront réalisées très prochainement. 
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 Garder la maîtrise de notre urbanisme 

 

La révision du plan local d’urbanisme est dans sa phase terminale. Après sa mise en révision votée en décembre 2020, le débat du plan 

d’aménagement et de développement durable (PADD) s’est tenu le 12 mai 2022, qui nous permet d’utiliser le « sursis à statuer » pour les 

demandes d’autorisations qui seraient de nature à compromettre ou rendre plus onéreuse, l’exécution du futur plan local d’urbanisme (PLU). 

Dernièrement, l’arrêt du projet de PLU a été voté le 11 décembre 2023. 

 

Afin de rompre avec le PLU actuellement applicable et beaucoup trop permissif, tant sur la volumétrie des projets, que sur leurs aspects 

architecturaux, le projet du PLU arrêté définit plus précisément les nouvelles règles, conformément aux grandes lignes politiques d’aménagements 

du PADD (urbanisme, logement, transports et déplacements, implantation commerciale, équipements publics, développement économique, 

protection de l’environnement, préservation du patrimoine, gestion des espaces urbains et ruraux, …). 

 

En parallèle et par anticipation, avec notre agglomération (CARPF), nous sommes restés particulièrement vigilants aux orientations du nouveau 

SDRIF, également en cours de révision, afin que notre projet de PLU et celui du SDRIF-E soient compatibles aux attentes pour notre territoire. 

 

Transmis aux PPA (Personnes Publiques Associées), chacune d’entre elle pourra analyser le PLU arrêté et transmettre ses remarques au 

Commissaire-Enquêteur qui sera désigné par le Tribunal Administratif prochainement. Ces consultations obligatoires permettront entre autres, de 

s’assurer de la compatibilité du nouveau projet de PLU avec les documents supérieurs que sont les lois ALUR et ELAN, le schéma directeur de la 

région Ile-de-France (SDRIF), et le schéma de cohérence territoriale (SCOT) de notre communauté d’agglomération (CARPF).  

 

A l’issue de l’enquête publique qui se déroulera début 2024, l’approbation de notre nouveau PLU sera proposée au Conseil Municipal avant l’été, ce 

qui permettra à la commune d’orienter, de réguler, de maitriser davantage, les aménagements et constructions sur notre territoire. 

 

Garder la maîtrise de notre urbanisme c’est aussi synonyme de ne pas la perdre. Tout le monde s’accorde à dénoncer l’incohérence et la 

disproportion de cette loi SRU qui s’impose à Dammartin-en-Goële et tend à transformer inexorablement l’image de notre ville, pour atteindre les 

25% de logements sociaux dont nous sommes redevables. Notre taux de logements locatifs sociaux (LLS) progresse doucement, il est de 

13,2% en 2023, sur la base des logements livrés au 01 janvier 2022 (données Préfecture). Au regard de ces obligations imposées par la loi, la ville 

devait de s’inscrire dans cette démarche de manière raisonnée, au risque d’être déclaré en carence et de perdre ses compétences en urbanisme. 

 

La Préfecture a reconnu nos efforts dans son bilan de 2023 mais reste très attentive au respect de cette loi. Cet effort social doit se poursuivre 

car aucune disposition à ce jour ne nous permet d’en être exonérés. Nous espérons toujours que la nouvelle loi relative à la différenciation, la 

décentralisation, la déconcentration, portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale (3Ds), apportent des assouplissements 
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majeurs à la loi SRU, notamment avec les possibles « contrats de mixité sociale », tout comme la récente annonce de comptabiliser les Logements 

à loyers Intermédiaires (LLI). 
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 Redynamiser notre centre-ville et nos commerces 

 

La commune a mis en place une politique prioritaire et volontariste pour redynamiser son centre-ville depuis 2022, avec en premier lieu l’embauche 

d’un manager de commerce pour sa mise en œuvre sur le terrain. Son rôle est primordial au quotidien auprès des commerçants, artisans ou 

enseignes, et ses missions diverses : 

 

- Orienter les porteurs de projet à l’installation de nouveaux commerces ou activités ; 

- Accompagner à la digitalisation pour améliorer sa visibilité et sa stratégie commerciale ; 

- Informer sur les démarches et procédures obligatoires (déclaration préalable, enseigne, autorisation de travaux, réglementation « ERP » - 

Etablissement Recevant du Public) ; 

- Diversifier l’offre de commerces ambulants, tout en préservant nos commerces sédentaires (Food truck, cabane à huitre, commerces 

éphémères, commerçants des marchés) ; 

- Recenser les besoins, interrogations ou problématiques pour être force de proposition ; 

- Accompagner la création de la nouvelle association des commerçants « COM’DAM » ; 

- Mettre en place les opérations promotionnelles portées par la ville (opération « Cartes-Cadeaux » et JNCP (journée nationale du commerce 

de proximité) ; 

- Promouvoir nos opérations participatives, en partenariat avec l’association des commerçants (Octobre Rose, concours Vélos Fleuris, 

calendrier de l’Avent). 

 

L’année 2023 aura permis de tisser un lien privilégié avec l’association des commerçants et de nombreux commerçants, et plusieurs autres projets 

ont pu être mis en place avec le concours de nos partenaires que sont la CARPF, la CMA, la CCI ou encore la Région Ile-de-France. Très récemment, 

ce sont « l’aide aux loyers » et « l’aide à l’investissement » pour les commerçants qui ont été votées en conseil municipal et mise en place sur la 

commune. Ces aides sont prises en charges à 50 /50 entre la CARPF et la ville qui proposera un budget de 55 000 € pour cette première année. 

 

L’opération « Cartes Cadeaux » qui a été une réussite en 2023 sera très certainement reconduite en 2024, mais de nouveau en partenariat avec la 

CARPF, et probablement avec un nouveau prestataire dans un dispositif similaire. 

 

Depuis ce 1er janvier 2024, le département (DDT) a transféré la compétence de l’instruction de demandes d’enseigne aux communes. Cette décision 

était attendue nous concernant, afin de garder toute la maitrise des aspects extérieurs des échoppes et bâtiments. A cet effet, une charte relative 

aux enseignes des commerces de notre commune est en cours de rédaction pour une entrée en vigueur dans les prochaines semaines. Les 

« demandes d’enseignes » sont donc à déposer au service urbanisme, et seront instruites par nos services. 
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Toutes ces démarches, aides ou formalités seront communiquées aux commerçants au travers d’un « livret d’accueil » en cours de rédaction, afin 

de toujours mieux les accompagner, développer l’offre commerçante de la ville, et d’harmoniser et rendre plus attractif notre centre-ville. 

 

Dans ce même cadre de la redynamisation de notre centre cille, la gestion et la réglementation du stationnement en centre-ville et ses abords est 

une priorité, tant pour les riverains que pour les commerçants. Ce projet est sur le point d’être mis en place et vise à libérer les stationnements aux 

abords des commerces, à privilégier le stationnement résidentiel et des actifs, et mettre un terme aux véhicules ventouses et stationnements de 

rabattement pour prendre le bus, le train ou l’avion, et pour plusieurs jours parfois ! 

 

Cette année 2024 sera également l’occasion de porter une réflexion plus aboutie sur la pérennité de notre marché, en vue de trouver la meilleure 

articulation qui soit pour le redynamiser lui aussi, trouver de nos commerçants et le rendre attractifs, tant pour les commerçants que la clientèle.  

 

 

 Lutter contre le mitage et les dépôts sauvages 

 

Une mission spécifique, rattachée au service urbanisme, a été créée pour lutter contre le mitage et les dépôts sauvages. Le phénomène de 

« mitage », qui est l’utilisation ou l’occupation illégale des espaces initialement ruraux (forestiers ou agricoles), est une véritable source de 

préoccupation et un enjeu fort dans la politique de préservation de notre territoire. 

 

Ces phénomènes, de plus en plus prégnant sur notre territoire doivent être dénoncés, enrayés et sanctionnés pour lutter contre ces incivilités 

croissantes et inacceptables. Plusieurs dossiers et procédures sont déjà en cours, et nous travaillons en étroite collaboration avec les services 

transversaux du département, de la Préfecture, avec le concours de la gendarmerie et la police municipale intercommunale. 

 

La tâche est immense car trop longtemps ignorée du fait de sa complexité administrative et des moyens parfois insuffisant dont disposent les seules 

communes. Aujourd’hui cette problématique ne peut être ignorée et l’action est de rigueur. 

 

Les sanctions peuvent être très lourdes, tant pour les entreprises peu scrupuleuses, que pour les particuliers contrevenants. Cette lutte va 

s’intensifier et les contrevenants seront sanctionnés sans état d’âme. Le respect de notre environnement direct est étroitement lié au bien vivre 

à Dammartin-en-Goële. 
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 Renforcer notre engagement dans le Développement Durable 

 

Plus que jamais dans le contexte actuel, nous souhaitons nous inscrire dans une pleine conscience environnementale et faire le choix de renforcer 

notre engagement dans le Développement Durable. Nous n’entendons pas faire de l’écologie un vain mot ou un simple saupoudrage destiné à nous 

donner bonne conscience. C’est bien autour de ces grandes questions, essentielles pour l’avenir de notre ville et de ses habitants, et plus largement 

pour celui de notre planète, que nous entendons poursuivre notre action. 

 

Le Développement Durable est devenu une composante à part entière des réflexions autour de l’urbanisme, du logement et de la mobilité. 

L’amélioration de la performance énergétique est d’autant plus essentielle aujourd’hui au regard de l’augmentation des coûts de l’énergie. 

 

Nous sommes totalement en phase avec la loi pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages. Ainsi l'Arbre et la nature au 

sens large intègre les décisions et les actions pour le bien-être des habitants. La ville présentera sa candidature au concours Villes fleuries dont les 

critères vont beaucoup plus loin que le nom du concours le laisse entendre. Cette distinction récompense les efforts de la municipalité en matière de 

qualité de vie et de valorisation du patrimoine végétal fleuri et paysager de la ville. 

 

Elle prend en compte également, les efforts en termes de rénovation et propreté de la voirie, réduction des pollutions chimiques (désherbage), 

diminution des déchets, limitation de l’utilisation de l’eau (paillage), réglementation d’affichage et d’animations de la ville (marché aux fleurs)…  Cette 

distinction doit être un outil d'attractivité du territoire et d'amélioration de notre cadre de vie. 

 

L’engagement assumé par la Municipalité dans le sens du Développement Durable tout en incluant la notion de progrès doit aussi impérativement 

être couronné par la sobriété. C’est à ce titre qu’elle devient une authentique valeur d’évolution et de progrès propice au bien-vivre de nos concitoyens. 

 

Bilan énergétique des bâtiments publics 

 

L’analyse thermographique des bâtiments communaux courant 2022 a permis de mettre en évidence leurs déperditions potentielles et de localiser 

leurs sources. Dans un second temps, il est nécessaire de solliciter les services d’un prestataire afin de pouvoir corréler chaque analyse 

thermographique avec la consommation du bâtiment. Cela permettra ensuite de définir les travaux générateurs de gains énergétiques (isolation 

ou chauffage), et d’en mesurer l’efficience. Cette étape est indispensable pour pouvoir effectuer des demandes de subventions, les dossiers n’étant 

éligible qu’en fonction de cette efficience. Cette étape sera réalisée sur certains de nos bâtiments dès cette année. 

 

https://www.ecologie.gouv.fr/loi-reconquete-biodiversite-nature-et-des-paysages
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Rénovation de l’éclairage public 

 

Comme annoncé l’année passée, c’est le projet d’envergure pour les 3 années à venir. Le renouvellement du parc d’éclairage public intègre une 

transition vers un éclairage « tout LED » moins gourmand en consommation d’énergie, mais également le remplacement de toutes les armoires 

d’alimentation devenues vétustes. Ces nouvelles installations permettront d’avoir la plus grande modularité de nos éclairages publics par la 

régulation de la puissance d’éclairage à certaines périodes de la nuit et éventuellement de son extinction dans certaines zones afin de respecter les 

nouvelles normes en matière de pollution lumineuse. 

 

Mobilité électrique 

 

La ville dispose de peu de bornes IRVE (Infrastructure de Recharges pour Véhicule Electrique), L’adhésion de notre commune au Syndicat 

Départemental des Énergies de Seine et Marne (SDESM) va nous permettre de bénéficier d’un accompagnement à la mise en place de nouvelle 

borne IRVE, notamment dans le cadre de l’aménagement de nos parkings et stationnements. 

 

La délégation au SDSEM de l’exploitation nous permettra d’intégrer nos bornes au principal réseau de recharge de Seine et Marne « Ecocharge77 » 

et de bénéficier de nombreux services à la collectivité et aux usagers : gestion et supervision, monétique et interopérabilité, hotline commerciale et 

technique pour les usagers, maintenance, service web et usagers. 

 

 

 Accessibilité : un objectif prioritaire. 

 

La mise en accessibilité du parc de la Corbie avec la création d’un cheminement PMR Personne à Mobilité Réduite pour accéder à la pièce d’eau 

est toujours en cours de réflexion, au travers d’un projet d’aménagement plus global du parc, comprenant également le curage et l’aménagement de 

la mare. L’objectif étant d’être éligible à davantage de subventions dans différents domaines et auprès de plusieurs organismes. 

 

Les études de mise en accessibilité de la Mairie principale et du bâtiment Georges Méliès (CSC) ont été réalisées. Concernant la mairie 

principale, le sujet est particulièrement délicat, entre cette nécessité de mise en accessibilité et la préservation de notre patrimoine. Des démarches 

sont donc en cours auprès de différentes instances en vue de concilier ces 2 impératifs, dans le but de préserver notre patrimoine. 

 

Concernant le bâtiment Georges Méliès (CSC), sa mise en accessibilité devient une obligation, notamment au regard de nos engagements à travers 

le nouveau projet social 2024 qui a été plébiscité par la CAF. C’est un des projets majeurs pour cette année 2024, avec notamment la desserte des 

3 niveaux par un ascenseur, ce qui permettra à terme de pouvoir disposer de salles supplémentaires pour les activités du CSC.  
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Tous les autres projets engagés par la municipalité dans les années à venir intégreront de fait cette nécessité de mise en accessibilité, comme les 

écoles, le gymnase ou les aménagements de voiries. Pour exemple, le projet de création d’un nouveau réfectoire et d’extension de l’école élémentaire 

intègre la mise en accessibilité de l’ensemble des bâtiments actuels, par la création d’un ascenseur sur les 4 niveaux. 

 

En ce qui concerne la mobilité et le stationnement, des études sont en cours sur la requalification du centre-ville. Un renforcement de la signalisation, 

avec marquage plus important des places PMR (peinture bleue), est prévu sur toute la ville afin d’avoir une plus grande visibilité, et des dispositifs 

de contrôle de leur occupation pourrait être installés dans le cadre du projet de stationnement résidentiel. 

 

Le CCAS et le Centre Social et Culturel (CSC) travaillent également en partenariat avec la Communauté d’Agglomération Roissy Pays de France 

(CARPF) afin d’organiser des matinées de sensibilisation du personnel communal à l’accueil des personnes en situation de handicap pour tous les 

services de la ville (état civil, administration, scolaire & périscolaire, restauration, …) 

 

 

 Parcs & espaces verts 

 

La ville de Dammartin-en-Goële présente un territoire assez vaste, avec des parcs arborés et de nombreux espaces verts qui tiennent en son 

caractère très rural et pavillonnaire. Cette situation privilégiée nécessite une charge d’entretien importante qui, au gré des saisons et de la météo, 

peut s’avérer problématique en termes de gestion. Afin de pouvoir garantir un entretien régulier, qui mette en valeur notre ville, un nouveau plan 

d’entretien différencié des espaces verts a été mis en place, visant à davantage d’efficience, en priorisant les secteurs d’interventions. 

 

La végétalisation, le fleurissement, la destination et l’usage de nos espaces verts sont au cœur de nos préoccupations. Dans cette optique, plusieurs 

nouvelles orientations sont à l’étude ou en cours de mise en place :  

 

- Des bulbes permanents : fini les plantes achetées annuellement. La commune a décidé de réduire au maximum les achats d’un temps pour 

investir sur le long terme. De très nombreux bulbes à fleurissement décalé vont être plantés, permettant ainsi au sol de se reposer et améliorer 

l’absorption de l’eau. 

-  

 

- Le permis de végétaliser : la réflexion est ouverte pour ouvrir certains espaces de la ville aux habitants avec un Permis de végétaliser. Les 

premiers bénéficiaires seraient le Conseil Municipal des Enfants (CME).  
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- Un verger pédagogique : de nombreux espaces verts sont sous-utilisés et méritent d’être aménagés et mis en valeur, comme les coulées 

vertes du versant nord de la ville. Un verger pédagogique va être réalisé en y plantant certaines variétés d’arbres fruitiers issues des noms 

de rues de notre ville : Doyenne, Louise Bonne, Api Rose, Belle Angevine, Mirabelle, Griotte, Châtaigner, Drap d’Or, Golden, Epine du Mas, 

Bergamotes ou encore martin Sec, et d’autres variétés d’arbres fruitiers pourraient les accompagner, tel que cerisiers, figuiers, plaqueminier. 

Dès cette année, ce seront 12 arbres qui seront plantés, avec la ferme intention de l’étendre avec le temps. 

 

- Végétalisation du centre-ville : les changements climatiques nous apportent de plus en plus régulièrement de fortes chaleurs en été et nous 

imposent de réfléchir « autrement » à la manière de nous préserver de cette chaleur, par la création d’ilots de fraicheur. Une des alternatives 

vertueuses à cette problématique est la végétalisation de nos espaces minéralisés. Plusieurs projets sont à l’étude, notamment en centre-

ville où la LOM va nous obliger à requalifier certaines places de stationnement à condamner, à proximité des passages piétons. 

 

- Plantation d’arbres : dans le même objectif, plusieurs espaces publics de la ville nécessitent la plantation d’arbres à haute tige pour créer 

des espaces ombragés, comme sur certains parkings, à proximité des aires de jeux, ou encore dans les cours d’école. Notre agglomération 

accompagne les communes dans cette voie, ce qui nous offre une véritable opportunité de réflexion. 

 

- Aménagements : d’un point vu plus général, la ville poursuit ses réflexions sur l’aménagement de nos parcs et jardins avec l’installation de 

mobiliers urbains ou de jeux pour rendre ces espaces accueillants, pratiques et agréables. 

 

- PLU et PADD : notre Plan Local d’Urbanisme arrêté le 11 décembre 2023, et qui s’inspire des engagements du Plan d’Aménagement et de 

Développement Durable PADD, voté le 12 mai 2022, intègre dorénavant une part significative à la végétalisation, afin de drainer les pluies et 

le ruissellement, avec un coefficient de biotope obligatoire dans tous les secteurs urbains d la ville, avec plus ou moins d’importances. 

 

 

Parc de la Corbie : 

 

Une mission d’architecte paysagiste a été réalisée dans le parc de la Corbie. Elle aura permis d’identifier les arbres remarquables, les essences à 

conserver, de définir les actions d’éclaircissement et de coordonner ces actions pour préserver notre parc et le protéger. Nous poursuivrons nos 

actions dans les secteurs de ce grand parc qui ne sont pour l’instant pas accessibles. Le renouvellement des arbres du Mail de La Corbie se poursuit 

sur 2024. 
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Avec le concours d’une assistance à maitrise d’ouvrage (AMO) spécialisé dans ce domaine, Une étude a été menée pour le projet d’entretien (curage) 

et d’aménagement paysager des abords de la mare, avec la mise en place d’un système d’oxygénation de l’eau (cascade). A postériori, un 

aménagement des réseaux d’eau de pluie de la rue Eugène Hémar devrait compléter ces aménagements dans le cadre du GEMAPI. 

 

Toutefois, nous donnons une nouvelle orientation à cette étude pour l’inscrire dans le cadre d’un projet plus ambitieux, qui intègre la mise en 

accessibilité de notre parc et de la mare. L’objectif principal est d’être éligible à davantage de subventions dans les différents domaines 

(aménagement, préservation de l’environnement et des zones humides, mise en accessibilité, …), et auprès de plusieurs organismes, au niveau 

département, régionale, national ou européen. 

 

Les accès au parc ont été améliorés pour permettre une liaison entre quartiers (Saint Ladre, centre-ville, Folle Emprince), avec la réouverture du 

portail Ganneval et la création d’un accès en bas du chemin du Petit Puits qui n’est pas encore opérationnel. Nous déplorons toutefois que certains 

se complaisent à saccager gratuitement ce nouvel accès pour cette simple considération. 

 

Espace Naturel Sensible (ENS) :  

 

Nous poursuivons les démarches pour acquérir les parcelles privées dans le cadre de la finalisation du classement de la zone de la mare à Salé en 

ENS (Espace Naturel Sensible). Il est par ailleurs envisagé d’étendre notre ENS vers l’avenue des Sablons pour permettre un double accès, par 

l’avenue du Maréchal LECLERC, et par l’avenue des SABLONS. A terme, un projet d’aménagement des berges de la mare et des cheminements 

sera mis en œuvre, accompagné des différents partenaires du département (Seine-et-Marne Environnement et Ingénierie Départemental de Seine-

et-Marne ID77). 

 

Jardins partagés et familiaux : 

 

Dans le cadre de ce projet d’aménagement, la ville poursuit les démarches d’acquisition des parcelles privées dans les bas-filoirs avec la volonté de 

créer des jardins partagés et recréer les « vergers » dans leurs anciens espaces, avec la plantation, ou la pérennisation des anciennes variétés 

de pommes de Dammartin-en-Goële, et parfois disparues. Les premiers repérages des lieux vont avoir lieu sur 2024 afin de répertorier des essences 

en place. 

 

Développement durable : 

 

Notre volonté est de réintroduire la biodiversité au sein de notre commune. Une première étape fut franchie avec le partenariat signé entre la ville et 

l’association Picardie faune sauvage, afin d’autoriser la réintroduction d’espèces animales dans le Parc de la Corbie. Nous poursuivons cet objectif 
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sur 2024 en partenariat avec un apiculteur pour l’installation de 20 ruches dans des espaces dédiés. Si l’expérience est satisfaisante, d’autres 

ruches seront réparties sur le territoire. 

 

Plan de mobilité 

 

Un travail est engagé pour permettre à chacun de parcourir la ville sans prendre la voiture. Que ce soit pour aller à l’école comme pour faire ses 

courses chez nos commerçants. Un plan de mobilité est en cours d’étude pour faciliter et sécuriser les déplacements non polluants. 

 

  



 38 

 

C°) INVESTIR EN L’AVENIR 
 

 Nos écoles 

 

La Ville s’attache à améliorer continuellement les conditions d’accueil des élèves et des enseignants afin favoriser les apprentissages. Cela se traduit 

à la fois par les équipements mis à disposition au sein des écoles, par les entretiens réalisés dans les écoles, et par une politique volontariste de 

rénover ou agrandir nos écoles et structures scolaires. Pour toutes les structures, les référents « école » sont devenus des interlocuteurs 

privilégiés des directrices. Leur disponibilité, efficacité, et implication sont reconnus de tous, et nous les en remercions. 

 

Les études de faisabilité, de chiffrage et de programmation se poursuivent sur les écoles maternelle et élémentaire du Verger de la Thuilerie 

mais reste suspendues à la nécessité d’un budget conséquent pour ces opérations. A défaut d’être en capacité d’envisager cette opération dans un 

avenir proche, l’école maternelle du Verger de la Thuilerie a été entièrement repeinte extérieurement, ce qui n’avait pas été fait depuis plusieurs 

dizaines d’années. 

 

Par ailleurs, en 2023, des travaux de désamiantage ou d’encapsulage ont été réalisés sur les écoles de l’Eau Bonne, et du Verger de la Thuilerie, 

ainsi que le remplacement de plusieurs menuiseries sur certains bâtiments vieillissants. Nous poursuivrons la réalisation d’opérations similaires en 

2024 pour les écoles du Verger de la Thuilerie et Henry Dunant afin de préserver ces équipements publics et de leur maintien en activité dans 

l’attente de chantier bien plus ambitieux. 

 

Le projet de création d’une extension à l’école élémentaire de l’Eau Bonne, (nouveau réfectoire en rez-de-cour, mise aux normes PMR, nouvelles 

classes, préau extérieur) est lancé au travers d’un Jury de concours. Les premières esquisses et les formalités administratives sont attendues dans 

le courant de l’année. Ce projet inclus également la réhabilitation du bâtiment actuel avec un programme de transition écologique (isolation), la 

création d’une salle de sport polyvalente et de salles annexes. 
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Enfin, d’un point de vue « éducatif », dans ce contexte économique particulier, la ville maintient les budgets précédemment alloués pour les 

classes D et les sorties scolaires, le budget « informatique » est lui aussi reconduit pour équiper nos écoles de moyens appropriés nécessaires aux 

différents apprentissages. Des structures de jeux de cours ont été installées dans la majorité des écoles, en partenariat avec les équipes 

enseignantes, et pour le plus grand plaisir des enfants. 

 

 

 Notre patrimoine 

 

Notre patrimoine est important sur la ville, avec parmi les éléments remarquables, la Mairie, la collégiale, l’église Saint-Jean, la maison bourgeoise 

de la Corbie ou encore la petite chapelle. La préservation de notre patrimoine est un devoir de mémoire.  C’est l’histoire de notre ville au fil des 

années, à travers les siècles. L’année 2021 aura été consacrée à l’étude et l’analyse de l’état structurel de certains de nos bâtiments, comme la 

maison bourgeoise de la Corbie et l’église Saint-Jean. Les diagnostics nous ont permis d’avoir une vision éclairée sur leurs états structurels respectifs. 

 

La nouvelle version du PLU arrêtée le 11 décembre 2023 vient conforter notre volonté de préserver le patrimoine de la ville, bâti ou environnemental, 

qu’il relève du domaine privé ou public et qui méritent une attention particulière, voir un classement. 

 

La rénovation structurelle de l’église St-Jean a commencé en 2023 et va s’achever en ce début 2024, pour un montant de travaux de plus 600 000 

euros HT, financé par le biais des subventions nos partenaires (CARPF, Région, Département), et par la ville à hauteur de 292.000 €. Pour compléter 

sa rénovation, nous travaillons le dossier de réfection des portes et du portail classé aux « Bâtiments de France », et estimé à ce jour à 850 000 

euros HT. Cette rénovation onéreuse, réclamée depuis de nombreuses années par la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC), résonne 

comme une obligation, mais ne pourra pas se faire sans le soutien financier de nos partenaires et de l’état. 

 

Le diagnostic de la maison bourgeoise nous conforte dans l’objectif de la rénover dans son intégralité. En effet, la structure principale est saine et la 

toiture souffre de quelques désordres mineurs. Toutefois, la mérule (champignon) est présente dans le bâtiment. En phase préalable à la réhabilitation 

de la maison bourgeoise, des travaux de confortement structural et de traitements des mérules sont nécessaires. Un des communs a été 

dégagé et des études pour sa réfection sont en cours de réactualisation afin de pouvoir y accueillir convenablement notre petite « ferme 

pédagogique ». 

 

Dans les années à venir, la rénovation extérieure et intérieure de la maison bourgeoise sera programmée pour réhabiliter cette magnifique demeure 

et la faire revivre, c’est un engagement majeur. Les autres bâtiments patrimoniaux feront également l’objet d’études et de diagnostics, pour la petite 

chapelle, la mairie, ou encore la collégiale, dans le but de chiffrer les phases suivantes de rénovation. Afin de financer la restauration et la rénovation 

de notre patrimoine, bâtit, structurel, culturel ou écologique, un fond de dotation sera créé pour faire appel au mécénat, en vue de collecter des 

dons pour nous aider à mettre en œuvre ces opérations couteuses mais indispensables. 
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 La GEMAPI et l’assainissement 

 

Les compétences GEMAPI (Gestion des Milieux Aquatique et Prévention des Inondations) et de l’assainissement sont détenues par notre 

communauté d’agglomération (CARPF). Nous restons toutefois vigilants et attentifs à nos réseaux qui pour certains sont vieillissants, et souffrent 

régulièrement de désordres.  

 

Lors des évènements à forte pluviométrie de 2021, le sous-dimensionnement de certains d’entre eux ont été à l’origine de phénomènes de 

débordement et d’inondations. Une analyse détaillée du bassin versant nord, sujet à ces inondations par ruissèlement, a permis à la CARPF de 

définir une stratégie d’aménagements de zone de rétention et assainissement. 

 

En 2021, le nouveau bassin place de l’Estré a été créé, et cette année 2023, les travaux de requalifications des réseaux ont commencé dans l’allée 

des muriers et se termineront en ce début d’année 2024. Par la suite, la phase 2 de ces travaux devrait commencer entre la rue des Bergamotes, et 

l’avenue du drap d’or, la phase 3 concernera la section entre la rue des Bergamotes et la rue des Griottes. Ce sont près de 3 millions d’euros par 

an, sur 3 années, qui seront investis par la CARPF dans ces travaux d’envergure. 

 

Toujours dans le cadre de la GEMAPI, notre agglomération (CARPF) a proposé un projet d’aménagement dans l’avenue Eugène Hémar. Les eaux 

de ruissèlement des aires de stationnement et du Gymnase seront récupérées et redirigées vers une noue d’infiltration dont le trop plein se déversera 

dans la mare de la Corbie. Le parking du cimetière sera aménagé avec des jardins de pluie entre les stationnements pour permettre une retenue et 

une infiltration locale. 

 

 

 Les équipements publics 

 

Deux aires de jeux ont été installées dans le parc de la Corbie pour le plus grand plaisir des enfants et des parents. D’autres aménagements sont 

en cours de réflexion pour faire de notre parc de la Corbie un lieu de vie agréable dans un contexte exceptionnel, avec notamment le projet de 

requalification de la mare et la mise en accessibilité du parc. 

 

Pour des questions budgétaires, le projet de Pump-Track (parcours de vélos) n’est pas encore d’actualité mais certaines opportunités avec la 

CARPF pourraient nous permettre de le remettre à l’étude en cours d’année. C’est un projet que nous souhaitons, mais qui n’est pas prioritaire, et 

dont la réalisation est suspendue aux budgets ou subventions possibles. Il sera bien évidemment accessible à toutes tranches d’âge, avec des pistes 

bleu/verte/rouge/noir en fonction des difficultés, pour satisfaire la curiosité des jeunes et des adolescents. 
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Nous progressons doucement pour combler le manque de structures sur notre ville. Les grands projets se dessinent et sont déjà enclenchés. En 

premier lieu, la réalisation du city stade, qui souffre d’un retard important du fait de procédures administratives du côté du département, mais qui 

devrait être opérationnel pour l’été 2024. En 2023, la ville a réalisé le terrain d’assiette destiné à le recevoir, avec éclairage et caméra de 

vidéoprotection, le financement de cet équipement quant à lui, est porté par notre département. 

 

Pour compléter cet équipement en cette année des Jeux Olympiques 2024, la ville va réaliser 2 terrains de basket 3mX3m dans le courant de 

l’année, envisagés pour l’un dans le quartier de la Folle Emprince, l’autre dans le quartier des Vergers, pour diversifier son offre sportive. 

 

Concernant le gymnase Maurice Lerozier condamné depuis plusieurs années, l’absence de cette structure pèse énormément dans la vie de nos 

associations et de nos écoles qui s’en sont vues privées du jour au lendemain. C’est un objectif majeur que de reconstruire un nouveau gymnase 

dans les meilleurs délais et permettre ainsi de retrouver bons nombres d’activités perdues ou restreintes à ce jour. 

 

Les études initiées concernant notre futur pôle sportif sur l’espace Moriceau ont permis d’analyser plusieurs scenarii de faisabilité, pondérés par la 

temporalité ou le budget nécessaire. Après analyses et concertations avec les différentes associations utilisatrices du site, il a été choisi de privilégier 

un scénario qui permette la réalisation d’un nouveau gymnase dans les meilleurs délais, et avec un coût maitrisé et raisonnable. Pour cela, 

sa future implantation nécessiterait de récupérer la moitié du terrain de foot naturel Roland Moriceau. Cette perte, évoqué avec les utilisateurs, nous 

engage aujourd’hui à envisager de transformer celui de Jesse Owens en synthétique, pour usage plus important, hiver comme été, pour les 

associations, collège et lycée. Dans cette optique, le projet de rénovation total du terrain de foot et de la piste d’athlétisme du stade Jesse 

Owens est en cours et les démarches administratives en vue de l’obtention de subventions sont lancées. 

 

Dans ce même cadre d’aménagement du futur pôle sportif Roland Moriceau, des échanges ont été engagés avec le club de tennis de Dammartin-

en-Goële en vue d’une réflexion conjointe sur les structures du tennis, leurs pertinences, leurs potentiels, leurs états et les capacités d’évolution 

de cette discipline, ou celles associées, telle que le padel, en vogue depuis quelques années. 

 

 

 Les travaux, voiries et aménagements 

 

Les sujets sont nombreux en termes de voiries et plusieurs études sont déjà en cours avec nos partenaires que sont le département et la CARPF, 
en vue principalement de réduire la vitesse, fluidifier et modérer la circulation, et améliorer la sécurité des déplacements des usagers sur 
les années à venir. La ville reconduit en 2024 ses investissements sur les axes prioritaires en tenant compte de l’évolution des mobilités. Il est 
désormais indispensable que nos infrastructures routières laissent au quotidien davantage d’espaces aux cyclistes et piétons. 
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La réalisation ces dernières années de l’aménagement du rond-point Lavollée, de la place Foch, du parking Lavollée et ses environnants, intègre 

parfaitement tous les modes de déplacements. Nous poursuivrons donc l’étude de nombreux projets afin de pouvoir les chiffrer, monter les 

dossiers de financement, les planifier et les programmer, ou simplement contribuer à leur réalisation quand cela relève d’une autre compétence : 

 

- Aménagement du carrefour Delambre (G. de Gaulle / Libération / Notre Dame / Ganneval), 

concomitamment à la démolition du péril rue des Oulches 

- Aménagements du centre-ville, des espaces de vie, des voiries 

- Réaménagement des parkings du Château 

- Création d’un nouveau parking, rue de l’Hôtel Dieu 

- Création de bornes de recharges sur tous les parkings existants 

- Sécurisation de la RD13 et de sa traversée (Chemin d’Orcheux) 

- Sécurisation des abords des écoles (réglementation, sécuriser les cheminements piétonniers, les traversées de chaussées) 

- Création d’un rond-point RD404 / Libération avec piste cyclable (liaison St-Mard / Longperrier), avec accès nouvelle gendarmerie 

- Création d’une voie verte unilatérale St-Mard / Dammartin-en-Goële / Longperrier (Projet porté par la CARPF)  

- Création de pistes cyclables (château, avenue de l’Europe) ou de voies partagées 

- Création d’une piste cyclable entre Mesnil-Amelot et Dammartin-en-Goële (Projet porté par la CARPF) 

- Requalification de l’avenue du Maréchal Leclerc avec pistes cyclables et trottoirs 

 

En corrélation avec l’analyse de l’étude ORT (Opération de Revitalisation du Territoire), une étude de stationnement résidentiel a été réalisée et 

sa mise en place devrait intervenir en 2024, dans le but de favoriser le stationnement à proximité des commerces, tout en garantissant une 

meilleure gestion de l’offre pour les riverains et commerçants. Réglementer notre stationnement sera une formidable opportunité de lutter contre 

ceux qui prennent nos parkings pour ceux de l’aéroport, de la gare de Saint-Mard ou encore de leur société ou entreprise. Le choix final des modalités 

de stationnement se fera après échanges et concertation avec l’association des commerçants. 

 

La réfection de l’avenue du Drap d’or est un sujet au cœur de nos préoccupations, nous souhaitons au préalable nous coordonner avec notre 

agglomération (CARPF), compétente sur l’assainissement, pour que l’intervention soit unique et définitive. A cet effet, la CARPF n’envisage aucune 

intervention majeure avant 2028 pour cette voie. Bien que des différents qui subsistent encore entre la ville et des concessionnaires, l’objectif d’une 

intervention en 2024 n’est pas envisageable à ce jour, mais nous restons attentifs au bon suivi de ce dossier. La ville va toutefois se substituer à la 

défaillance d’un concessionnaire, ORANGE, qui n’a jamais donné suite à nos mises en demeure pour le remplacement des chambres « France 

Telecom » devenues dangereuses pour certaines. Les travaux que nous engagerons leurs seront entièrement refacturées. 
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 Les zones d’activités économiques 

 

Le développement des zones d’activités économiques (ZAE) de la ville est un enjeu crucial, celui d’être une opportunité de percevoir des 

ressources financières supplémentaires. Comparativement à des villes de mêmes strates, la part liée aux activités économique ne représente que 

20 % de nos ressources, alors que la moyenne départementale est à 28 %. 

 

Il est donc impératif de développer nos zones d’activités, ce qui a été retranscrit dans l’arrêt du projet de PLU, plusieurs zones d’activités ont été 

identifié pour ces aménagements. Il est nécessaire que les ressources fiscales de la commune proviennent davantage des activités et pèsent moins 

sur les contribuables. 

 

Dans le cadre de la zone d’aménagement concertée (ZAC), en complément du quartier résidentiel de la Folle Emprince et de la zone d’activité de 

l’Europe, était prévu l’aménagement de 10 ha, dites « zone des Huants » dans la continuité de notre zone actuelle « des près bouchers ». Dans 

l’optique de diversifier la nature des activités des entreprises, l’emprise destinée à de la logistique a été réduite et il reste aujourd’hui près de 8 

ha à aménager. 

 

Nous travaillons avec la CARPF, dont c’est la compétence, afin que l’aménagement de cette zone soit cohérent et en adéquation avec nos attentes. 

L’orientation serait davantage tournée vers l’installation d’une « pépinière d’entreprise » type PMI/PME. En ce début d’année, des échanges 

prometteurs nous permettent de penser qu’un projet d’aménagement de la ZAE des Huants pourrait être déposé dans l’année. La ville reste 

très attentive aux contours de ce projet, notamment dans le cadre des circulations et dessertes. 

 

 

D°) CONSOLIDER L’IDENTITE DE NOTRE VILLE 

 
 La politique culturelle 

 

Réactivé fin 2021, notre pôle évènementiel s’est investi tout au long de l’année 2023 pour coordonner tous les évènements et animations de la 

ville, avec tous les acteurs concernés : notre partenaire historique, le Comité des fêtes, les associations, l’association des commerçants, nos services 

ou encore ceux de la CARPF. 

 

Ces derniers sont particulièrement actifs et forces de propositions, avec la médiathèque, la ludothèque, et leur pôle culturel. Cette dynamique 

s’appuiera sur la force du tissu associatif, dans une logique de proximité territoriale, avec l’objectif d’une programmation renforcée d’évènements 

et d’activités. 
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La forte participation des habitants aux animations sur notre ville est la preuve qu’en proposant un programme attractif et un cadre de vie privilégié, 

nous avons là une formidable opportunité de développement pour Dammartin-en-Goële. Cela implique une politique culturelle toujours plus 

ambitieuse, accessible à tous, durable pour les années à venir, et dont les premiers jalons ont été posés. 

 

D’autres priorités ne nous auront pas permis de porter notre réflexion sur l’évolution de l’identité visuelle de notre commune. Nous restons également 

dans l’attente de l’étude urbaine commandée par notre agglomération (CARPF) pour ne pas faire des choix qui ne soient pas opportuns. Cette 

nouvelle identité visuelle sera donc déployée progressivement en fonction des opportunités de renouvellement  prévues sur les 

aménagements, matériels ou les infrastructures municipales. En parallèle, notre nouveau PLU intègre des nouvelles dispositions architecturales, 

visant à améliorer sa cohérence et son insertion, avec très prochainement la création d’une charte sur les façades et devantures pour notre centre-

ville.  

 

 

 Le sport et les associations 

 

Le tissu associatif est une des richesses de notre ville avec ses 48 associations pour plus de 4800 adhérents, dont près de 75 % de Dammartinois. 

Petites ou grandes, sportives ou culturelles, nous avons cœur de rester disponible et accessible pour recueillir leurs besoins, matériel comme 

financier, leurs doléances, ou leurs problématiques, et les accompagner dans leur quotidien, afin que leurs adhérents puissent être en mesure de 

s’épanouir individuellement ou collectivement, dans un environnement serein. 

 

Cette année, nous allons leurs proposer une nouvelle « initiative numérique » : à travers une application « ville » qui sera prochainement mise en 

place sur la commune, les associations auront l’opportunité de pouvoir communiquer très largement sur: les activités proposées, les agendas sportifs 

et culturels, les heures et jours d’entrainement, les jours de compétition. Elle permettra aux adhérents et habitants d’y trouver toutes les informations 

dont elles auraient besoins sur leurs associations et aussi celles des autres. 

 

Maintenant que nos associations ont retrouvé leur pleine activité d’avant COVID, nous souhaitons insuffler une volonté plus ambitieuse et plus 

participative, et allons engager des réflexions avec nos associations sur divers sujets :  

 

Cohésion collective : 

 

Stimuler les passions, culturelles comme sportives, et renforcer le sentiment d’appartenance à la communauté associative de notre territoire 

avec pour objectif de créer un festival sportif annuel, organiser des rencontres interclubs, programmer des événements culturels, en impliquant 

plusieurs associations, encourageant la collaboration, renforçant le tissu social et mettre en lumière les nombreuses disciplines et activités. 
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Mobilité sportive : 

 

Imaginer des installations sportives mobiles qui puissent être positionnées alternativement dans les différents quartiers de la ville pour faciliter 

l’accès aux différentes pratiques sportives, en particulier dans les zones moins desservies, pour créer une émulation locale et promouvoir le 

sport. 

 

Incitation participative : 

 

Recenser les besoins des associations en termes de gestion, administratives ou financières, organisation d’événements, encadrement ou 

management par des échanges collaboratifs avec le monde associatif. Accompagner, orienter, promouvoir et inciter à l’engagement dans le 

bénévolat, avec et pour nos associations 

 

Démarches inclusives : 

 

Comme les années passées, inciter et accompagner les associations dans l’accueil des personnes porteuses de handicap et promouvoir la 

diversité au sein des associations en mettant en place des initiatives notamment à destination des jeunes 

 

Orientations attentives : 

 

Définir une vraie politique sportive en proposant une répartition équilibrée d’équipements au travers de la ville et des quartiers, par la rénovation 

des existants, l’installation de nouveaux, ou la mise à disposition de structures « éphémères », et favoriser ainsi l’activité physique des jeunes. 

 

Parmi les associations présentes sur notre commune, beaucoup sont des associations sportives qui comptent un grand nombre d’adhérents. Cet 

engouement pour le sport est remarquable et à souligner à l’approche des Jeux Olympiques 2024 qui se dérouleront cet été. La commune garde 

cette volonté de promouvoir le sport dans son territoire, comme un véritable bien commun. 

 

Pour ce faire, nous continuons d’avancer pour combler le manque de structure pour accueillir nos associations, le city stade sera livré avant l’été, et 

2 terrains de basket à 3X3 seront réalisés dans le courant de l’année. 

 

Coté infrastructure, le projet du Pump-Track est toujours en attente pour des raisons budgétaires. L’aménagement de notre Pole sportif Roland 
Moriceau est un sujet permanent avec les associations concernées. Préalablement à notre nouveau pôle sportif, la rénovation totale du terrain 
de foot et la piste d’athlétisme du stade Jesse Owens, est à l’ordre du jour pour 2024.  
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TITRE IV – LES PERSPECTIVES FINANCIERES DE LA COMMUNE 
 

 
 
 

A°) LES PREVISIONS DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
 
 

 La fiscalité 
 

 Malgré les annonces du gouvernement, l’inflation se fait ressentir fortement dans le pouvoir d’achat des ménages, c’est pourquoi la majorité 
municipale a décidé maintenir ses taux communaux identiques aux années précédentes.  
 
 

 
 
 

Depuis 2023, l’Etat a instauré un nouvel impôt intitulé « Taxe d’Habitation sur les résidences secondaires et autres locaux meublés non affectés à 
l’habitation principale », et il reprend le taux de la taxe d’habitation avant sa suppression. Dans le même principe, celle-ci restera également 
identique, c’est-à-dire à hauteur de 17%. 
 

 
 La revalorisation des bases locatives de la taxe foncière réalisée par le gouvernement correspond au glissement annuel de l’indice des prix à la 
consommation harmonisé, et constaté au mois de novembre précédent, et il est de 3,9% pour cette année. Pour la construction du Budget Primitif 
2024, nous devons nous en tenir à ce taux. 

 

 

2023 % d'évol 
Prévision 

pour l'année 
2024 

Base des valeurs locatives    11 798 000    
3,9% 

   12 258 122    

Produit fiscal       5 840 010          6 067 770    

 

Taux voté en 2021 Taux voté en 2022 Taux voté en 2023 Taux prévu en 2024

49,50% 49,50% 49,50% 49,50%

91,70% 91,70% 91,70% 91,70%
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 Suppression de la taxe d’habitation (TH) : 
 
Depuis le 1er janvier 2023, la taxe d'habitation sur la résidence principale est supprimée pour tous les contribuables. Elle est toutefois maintenue sur 
les résidences secondaires. Les propriétaires ont par ailleurs une nouvelle obligation déclarative. 
 
 
 L’Attribution de Compensation (A.C) est un transfert financier positif ou négatif obligatoire entre communautés en Fiscalité Professionnel Unique 
(FPU). Elle a pour fonction d'assurer la neutralité budgétaire des transferts de charges entre l'EPCI en FPU et ses communes membres. Pour chaque 
commune, l'attribution de compensation est égale à ce que la commune apporte en termes de fiscalité économique, moins ce qu'elle coûte en termes 
de charges transférées à son EPCI. Pour 2023, la CARPF avait attribué une révision exceptionnelle, pour l’instant il n’a pas été décidé par les élus 
communautaires de la reconduire, donc pour 2024, nous remettons le montant correspondant à l’AC après déduction des charges liées au transfert 
de la ludothèque et de la médiathèque. 
 

 AC 2021 Transferts de 
charges liées à la 

ludothèque et 
médiathèque 

AC 2022 Révision 
exceptionnelle en 

2023 

AC 2023 AC 2024 
prévisionnelle 

Montant 2 041 391 € 359 249,18 € 1 682 141,82 € 105 030,00 € 1 787 171,82 € 1 682 141,82 € 

 
 
 Concernant le Fonds de Solidarité de la Région Ile de France (FSRIF) : 
 
Créé pour contribuer à l’amélioration des conditions de vie dans les communes urbaines d’Ile-de-France supportant des charges particulières au 
regard des besoins sociaux de leur population sans disposer de ressources fiscales suffisantes, il est proposé de reconduire le montant identique à 
l’attribution de l’année 2023, soit 374 093 €. 
 
 
 Quant au Fond national de Péréquation Intercommunale et Communale (F.P.I.C) : 
 
Mis en place en 2012, il constitue le premier mécanisme national de péréquation horizontale pour le secteur communal. Il s’appuie sur la notion 
d’ensemble intercommunal, composée d’un établissement public de coopération intercommunal à fiscalité propre (EPCI) et de ses communes 
membres. Comme pour le FSRIF, il est proposé de reconduire la même enveloppe que 2023, soit 254 253 €. 
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 Les dotations 

 
Le PLF 2024 revalorise de +320 M€ la DGF du bloc communal. L’essentiel est affecté aux dotations de péréquation des communes (+150 M€ sur la 

DSR, dont 60 % devront être affectés à la part péréquation, et +140 M€ sur la DSU), le solde de 30 M€ alimentant la dotation d’intercommunalité. 

En plus de la Dotation Forfaitaire et de la Dotation Nationale de Péréquation (DNP), la ville s’est également vue attribué la Dotation de Solidarité 

Urbaine (DSU) depuis 2023. Pour rappel en quelques mots, la DSU a pour objet de contribuer à l'amélioration des conditions de vie dans les 

communes urbaines confrontées à une insuffisance de leurs ressources et supportant des charges élevées. 

 

 

  2022 2023 Prévision 2024 

Dotation Forfaitaire 956 612 € 1 003 510 € 1 022 011 € 

Dotation Nationale de Péréquation 
(DNP) 

100 529 € 120 635 € 144 762 € 

Dotation de Solidarité Urbaine (DSU)   130 988 € 134 711 € 

Total de la Dotation Globale 
de Fonctionnement (DGF) 

1 057 141 € 1 255 133 € 1 301 484 € 

 

 

 La redevance des usagers 
 

La municipalité souhaite entreprendre une étude sur les tarifs appliqués aux usagers pour les cantines, activités périscolaires, activités du Centre 
Social et Culturel, etc., afin d’établir une équité dans les tarifs appliqués entre les différentes tranches et les conditions de revenus des usagers.  
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B°) LES PREVISIONS DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 
 
 

 Les charges de personnel (ou chapitre 012) 
 
Dans les communes de plus de 10 000 habitants, les EPCI de plus de 10 000 habitants, et qui comprennent au moins une commune de 3 500 
habitants et plus, et le département, le rapport est complété avec les éléments suivants : 
 

o La structure des effectifs ; 
o Les dépenses de personnel comportant notamment des éléments sur la rémunération, tels que les traitements indiciaires, 

les régimes indemnitaires, les nouvelles bonifications indiciaires, les heures supplémentaires rémunérées et les avantages 
en nature ; 

o La durée effective du travail dans la commune. 
 
Comme déjà évoqué en 2023, les charges de personnel constituent le premier poste de dépenses, la maîtrise de leur évolution est un enjeu majeur. 
C’est une nécessité de pouvoir contenir son évolution, et voire même réaliser des économies. Conscient de cette contrainte, l’administration a 
entrepris une démarche nouvelle, elle remplace les départs des agents en retraite et en mutation uniquement s’il y a une nécessité sur le terrain, 
sinon elle procède à des réorganisations en interne. Dans ce cadre, elle a décidé de ne pas reconduire 3 postes, un poste d’appariteur de courrier, 
le chargé de subvention, et celui du chargé du Point d’Information Jeunesse, ses missions ont été redistribuées au sein de l’effectif existant. Cette 
démarche nécessitera de revoir l’enveloppe d’IFSE à la hausse si le budget nous le permet. 
 
Nous continuerons à faire évoluer les agents de la ville dans leur carrière professionnelle, et pour rappel cette volonté nécessite : 
 

o Une priorité forte dans l’accompagnement à la mobilité interne, les reclassements internes et la formation pour faire émerger 
les compétences et les qualifications internes. 

o Une action importante en termes de formation professionnelle ou continue pour toutes les catégories d’agent et toutes les 
filières. 

o Des actions développées de Qualité de Vie au Travail (QVT) visant au recul tendanciel de l’absentéisme par le 
développement de la stratégie de prévention des risques professionnels et par une meilleure coordination des acteurs du 
domaine. 

o Un temps de travail de la collectivité organisé selon deux types de cycles de travail, soit sous forme de temps de travail 
hebdomadaire équivalent, soit suivant les organisations d’annualisation du temps de travail respectant le cadre réglementaire 
du temps de travail. 

 
 
Par ailleurs, la ville doit également s’organiser au niveau de l’administration générale, une demande forte des agents d’avoir un(e) Directeur(rice) 
des Ressources Humaines, mais également un Instructeur des droits du sol. 
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La ville a déjà mis en place le Complément Indemnitaire Annuel (C.I.A), cette prime permet de valoriser les objectifs atteints par les agents selon les 
priorités fixées par la ville.  
 
Depuis le 1er janvier 2024, le gouvernement a décidé d’augmenter de 5 points d’indice, la rémunération de tous les fonctionnaires, soit 5 points x 
4,922 € valeur du point d’indice x 200 agents environ x 12 mois = 59 100 € annuel brut. 
 
Il faut également prévoir une hausse pour prendre en charge le G.V.T (Glissement Vieillesse et Technicité) correspondant aux avancements 
d’échelon, de grade, et promotions internes, etc…. 
 
Un travail va également être entrepris sur l’attribution de l’Indemnité de Fonction de Sujétion et d’Expertises (I.F.S.E), et se poursuivra sur les années 
à venir. 
 

  CA 2020 CA 2021 CA 2022 
Estimatif CA 

2023 
Estimatif +/- 

BP 2024 
Variation 

2023/2024 

Masse salariale        5 935 880           6 361 597           6 984 561           7 390 760           7 550 000    2,15% 
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 Structuration des effectifs (Rapport Social Unique de l’année 2022) 
 
 
 

 
 

 Au 31 décembre 2021 Au 31 décembre 2022 

Agents employés par la collectivité 190 agents 195 agents 

         Dont fonctionnaires 120 (63%) 111 (57%) 

         Dont contractuels permanents 2 (1%) 3 (2%) 

         Dont contractuels non permanents 68 (36%) 81 (42%) 

Contractuel permanent en CDI 2 1 

Agent sur emploi fonctionnel 2 1 

 
 
L’effectif global au 31 décembre 2022 compte 5 agents supplémentaires, et suite à des départs en mutation ou en retraite de fonctionnaires, les 
postes ont été pourvus par des contractuels. 
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 Au 31 décembre 2021 Au 31 décembre 2022 

Catégorie A 2% 2% 

Catégorie B 9% 11% 

Catégorie C 89% 87% 

 
 
La répartition par catégorie reste quasi-identique, il y a juste une légère augmentation des « catégories B », cela correspond à la politique d’évolution 
de carrière que la ville a mise en place, dès lors que les besoins se font ressentir, les agents sont encouragés à passer leurs concours pour des 
grades supérieurs. 
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 Au 31 décembre 2021 Au 31 décembre 2022 

Nombre de fonctionnaires femmes 78% 79% 

Nombre de fonctionnaires hommes 23% 21% 

Nombre de contractuels femmes 85% 67% 

Nombre de contractuels hommes 15% 33% 

 

 Au 31 décembre 2021 Au 31 décembre 2022 

Adjoints techniques 40% 42% 

Adjoints administratifs 20% 21% 

Adjoints d’animation 18% 13% 

Rédacteurs 4% 6% 

 
 
Le nombre de femmes présentes au sein de la ville est beaucoup plus élevé que la proportion d’hommes, même si il y a une augmentation d’hommes 
en 2022, cela reste à la marge. La répartition par cadre d’emploi reste toujours identique entre 2021 et 2022. 
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 Structuration des rémunérations 
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 Départ en retraite 
 
Au jour de l’établissement du budget, le nombre de départs en retraite, à titre certain du fait de l’atteinte de l’âge limite, est de trois personnes. Si 
d’autres agents manifestent leurs intentions pendant le courant de l’année, nous ajusterons les dépenses de personnel lors d’une Décision 
Modificative. 
 
 

 Action sociale 
 
La collectivité adhère au CNAS (27 500 €), et cette option a permis à de nombreux autres agents de bénéficier de prestations diverses (chèques 
vacances, remboursements de séjours d’été, places de cinéma, séjours à tarifs réduits etc.). 20266 structures territoriales, représentants 844 000 
personnels, sont adhérentes à cet organisme paritaire et pluraliste, le CNAS a été créé en 1967. 
 
La puissance de mutualisation du CNAS lui permet de proposer une large gamme de prestations d’actions sociales en direction des personnels 
(chèques vacances, remboursements de séjours d’été, places de cinéma, séjours à tarifs réduits etc.), conçues pour tous les moments de la vie des 
bénéficiaires, selon une exigence constante de solidarité et d'équité. Dans un contexte social et économique difficile, cette offre constitue un réel 
socle social pour la collectivité dans un environnement territorial en mutation. L’adhésion de la commune au titre de l’année 2024 est reconduite. 
 
 

 Temps de travail 
 
Conformément aux dispositions de son article 47, la loi de transformation de la Fonction publique du 6 août 2019 a prévu l’abrogation du dispositif 
prévu par l’article 7-1 de la loi n° 84-53. Le dernier alinéa de l’article 7-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 prévoyait la possibilité pour les organes 
délibérants de maintenir, sous conditions et par décision expresse, les régimes de travail mis en place antérieurement à l’entrée en vigueur de la loi 
n° 2001-2 du 3 janvier 2001 relative à la résorption de l’emploi précaire et à la modernisation du recrutement dans la fonction publique ainsi qu’au 
temps de travail dans la fonction publique territoriale, permettant ainsi de déroger à la durée légale du travail. 
 
La loi de transformation de la fonction publique du 6 août 2019 a prévu un calendrier de mise en œuvre de cette mesure, reposant notamment sur 
les dates de renouvellement général des organes délibérants des collectivités et établissement concernés. 
 
Ainsi, les collectivités territoriales et les établissements publics mentionnés au premier alinéa de l’article 2 de la loi n° 84-53 disposent d’un délai d’un 
an à compter du renouvellement de leurs assemblées délibérantes pour définir les nouvelles règles relatives au temps de travail applicables à leurs 
agents : les règles ainsi définies devaient entrer en vigueur au plus tard le 1er janvier 2022. 
 
La Municipalité, dans le cadre de sa volonté d’un service public communal fort, souhaite préserver un équilibre entre le temps de travail et le temps 
de repos des agents communaux. 
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Lorsque le cycle de travail hebdomadaire dépasse 35 heures, c’est-à-dire que la durée annuelle du travail dépasse 1607 heures, des jours 
d’aménagement et de réduction du temps de travail (ARTT) sont accordés afin que la durée annuelle du travail effectif soit conforme à la durée 
annuelle légale de 1607 heures. 
 
Afin de ne léser aucun agent par rapport aux jours de congés acquis, il a été décidé de porter à 37h00 le temps de travail des agents de la collectivité 
depuis le 15 avril 2022 (sauf pour ceux qui sont annualisés). 
 
 

Durée de travail hebdomadaire 
Nombre de jours d’ARTT 

 accordés par an 

37 heures 12 jours 

 
 
 

 Les charges à caractères générales (ou chapitre 011) 
 
Les dépenses budgétisées dans ce chapitre vont permettre de prendre en charge les dépenses courantes de la collectivité, et à la mise en œuvre 
des actions des services communaux ou à couvrir les frais inhérents aux locaux à disposition. 
 
Ce graphique suivant démontre les dépenses de fonctionnement engagées par la ville sur le chapitre 011 et la répartition des dépenses par secteurs 
restent identiques, environ 44% de ces dépenses sont consacrées à l’enseignement de nos jeunes Dammartinois. En second viennent les coûts de 
nos baux d’entretien, d’éclairage public, les espaces verts, etc., afin d’améliorer le cadre de vie. Puis la culture, sport, jeunesse, et social, et enfin les 
dépenses liées à la sécurité.  
 
La ville restera sur le même niveau dépense pour l’année 2024. 
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 Les autres charges de gestion courante (ou chapitre 65) 
 
Ce chapitre enregistre l’ensemble des contributions versées par la commune (indemnité des élus, contribution pour la partie fonctionnement de la 
Brigade des Sapeurs-Pompiers de Paris, Subventions aux associations locales et aux associations d’écoles…). 
 
Le Fond de Compensation des Charges Transférées (FCCT) permettant de financer les syndicats intercommunaux à vocation unique dont ceux du 
collège et du lycée. 
 
La subvention d’équilibre versée au CCAS sera évaluée en fonction du besoin exprimé par ce budget. 
 
 

 Les charges d’intérêts (ou chapitre 66) 
  

Entre 2019 et 2022 les intérêts de la ville sont en diminution, car les contrats ont été aménagés de manière à avoir un remboursement de capital 
d’emprunt en augmentation, et des intérêts en diminution, ce profil correspond aux remboursements d’emprunt dont l’échéance de remboursement 
est identique sur toute la durée du prêt. Par ailleurs, un prêt relais de 3.000.000 € a été contracté en 2019 et remboursé en 2022. 
 

 2020 2021 2022 2023 Prévision 2024 

Charges d'intérêts                   149 762                      145 552                      143 172                      117 137                      103 605    

 
 
 

 L’évolution des dépenses réelles de fonctionnement en valeur 
 
En millions d’euros 

2021 2022 Estimatif CA 2023 Prévision BP 2024 

                                            13,0                                                12,5                                                12,9      +/- 13,8  
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C°) LES DEPENSES D’INVESTISSEMENT 2024 
 

 Le Plan Pluriannuel d’Investissement (P.P.I.) 
 
Il s’agit d’un outil de pilotage financier et politique. Il dresse la liste de l’ensemble des projets programmés par la majorité municipale pour la ville, et 
des financements qui leurs sont attribués chaque année, à moyen terme. Par nature évolutif, il est actualisé et ajusté selon les évolutions de 
l’environnement économique, technique et juridique. Il s’agit donc d’un véritable outil de gestion financière qui présente les projets que la municipalité 
décide d’engager pour sa ville. 
 

  

LIBELLÉ 2024 2025 2026

Travaux de sécurisation, d'amélioration et extension dans les 

établissement scolaires
450 000 €          2 800 000 €       1 950 000 €       2 522 202 €             2 677 798 €            

 - Travaux et sécurisation dans toutes écoles 300 000 €          300 000 €          300 000 €          900 000 €                

 - Ecole de l'Eau Bonne - Salle de restauration, salle d'activité, et réhabilitation 4 classes150 000 €          2 500 000 €       1 650 000 €       2 522 202 €             1 777 798 €            

Travaux d'amélioration et création d'équipements sportifs
650 000 €          1 770 000 €       4 200 000 €       4 048 645 €             2 571 355 €            

 - Réfection d'un terrain de football en terrain synthétique + réfection de 

la piste d'Athlétisme à J.OWENS 400 000 €          1 520 000 €       600 000 €                1 320 000 €            

 - Construction d'un gymnase + création de salle atenante au complexe 

Moriceau
4 200 000 €       3 350 000 €             

850 000 €                

 - Réalisation de terrain de basket 3x3 200 000 €          

 - Workout au citystade 50 000 €            

 - Aire de Pumptrack 250 000 €          250 000 €                

Mise en accessibilité PMR 755 000 €          70 500 €            - €                       252 640 €                572 860 €                

 - Accessibilité PMR au parc du Corbie (Ad'ap) 260 000 €          139 808 €                120 192 €                

 - Réhabilitation energétique villa de Gesvres 30 000 €            70 500 €            80 500 €                  20 000 €                  

 - Accessibilité PMR Centre Social et Culturelle 465 000 €          32 332 €                  432 668 €                

Travaux à l'église Saint-Jean 250 000 €          600 000 €          420 000 €          434 000 €                836 000 €                

 - Rénovation structure 250 000 €          94 000 €                  156 000 €                

 - Rénovation du porche classé 600 000 €          420 000 €          340 000 €                680 000 €                

RECETTES

PREVISIONNELLES

RESTE A CHARGE 

DE LA VILLE

98 645 €                  151 355 €                
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Le PPI permet de se fixer un cap pour les projets d’investissement à venir, cependant il pourra être revu en fonction des priorités du moment, mais 
également des moyens financiers de la ville, ainsi que des subventions qui seront accordées. Seules les recettes que la ville est sûre de percevoir 
ont été inscrites dans le tableau, bien évidemment la commune fera appel à toutes les subventions selon les différents travaux éligibles. 
 

LIBELLÉ 2024 2025 2026

Travaux d'amélioration du cadre de vie 2 775 000 €       1 770 000 €       1 716 000 €       1 006 834 €             5 254 166 €            

 Parc du Corbie 265 000 €         100 000 €         - €                      - €                            365 000 €               

Corbie - Réfection du mur de clôture et pose de barraudage - €                       100 000 €          100 000 €                

Corbie - parcours sportif 50 000 €            50 000 €                  

Ferme pédagogique 215 000 €          215 000 €                

 Eclairage public 420 000 €          420 000 €          420 000 €          412 000 €                848 000 €                

Rénovation énergétique et passage en LED - Phase 1 420 000 €          116 000 €                304 000 €                

Rénovation énergétique et passage en LED - Phase 2 420 000 €          116 000 €                304 000 €                

Rénovation énergétique et passage en LED - Phase 3 420 000 €          180 000 €                240 000 €                

Réhabilitation des parkings 400 000 €          400 000 €          - €                       - €                             800 000 €                

Parking Esplanade du Château 400 000 €          400 000 €                

Parking Hôtel Dieu 400 000 €          400 000 €                

Aire de jeux 200 000 €          - €                       - €                       - €                             200 000 €                

Aire de jeux au parc le DU et Place du château 200 000 €          200 000 €                

Cimetière - €                       - €                       446 000 €          237 834 €                208 166 €                

Maison de recueilllement - €                       446 000 €          237 834 €                208 166 €                

Voirie Communale 970 000 €          850 000 €          850 000 €          357 000 €                2 313 000 €            

Enfouissement des réseaux 220 000 €          250 000 €          250 000 €          357 000 €                363 000 €                

Travaux de voirie (Drap d'Or, Chabane, Dolto, Oulche/Libération, etc.) 600 000 €          600 000 €          600 000 €          1 800 000 €            

Réglementation du stationnement dans le périmètre O.R.T 150 000 €          150 000 €                

Bâtiment en péril 300 000 €          - €                       - €                       - €                             300 000 €                

Destruction de la maison rue des oulches 300 000 €          300 000 €                

Extension de la video-protection 220 000 €          - €                       - €                       - €                             220 000 €                

Caméras et logiciel de video-verbalisation 220 000 €          220 000 €                

TOTAL 4 880 000 €       7 010 500 €       8 286 000 €       8 264 321 €             11 912 179 €          

RECETTES

PREVISIONNELLES

RESTE A CHARGE 

DE LA VILLE
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Ces projets seront financés par : 
 

o Les subventions à solliciter auprès des différents organismes apportant leur concours financier aux projets d’investissements ; 
o Le Projet Urbain Partenarial (PUP) ; 
o Le FCTVA ; 
o L’emprunt en cas de nécessité. 

 
 

 L’emprunt ou dettes assimilées (ou chapitre 16) 
 
 
 

 2020 2021 2022 2023 Prévision 2024 

Capital d'emprunt                   471 970                      571 106                  3 942 338                      708 410                      719 050    

 
 
 
D°) LES RECETTES D’INVESTISSEMENT 2024 
 
 
Les recettes de la section d’investissement seront composées de 4 éléments majeurs :  
 
 Les subventions : 
 
Pour information, dans le cadre de DETR/DSIL la ville a déjà effectuée pour 2024 trois demandes de subvention, une dans le cadre de la mise en 
accessibilité du bâtiment G.Mélies, une autre dans pour la réfection du terrain en terrain synthétique et la réhabilitation de la piste d’Athlétisme à 
J.OWENS, et une pour l’extension de la vidéoprotection. 
 
Par ailleurs, dans le cadre du FIPD (Fond Interministériel de la Prévention de la Délinquance), des demandes ont été faites pour sécuriser l’allée de 
l’école du Petit Prince avec des bornes escamotables comme pour l’école de l’Eau Bonne, et pour des jardinières anti-intrusions devant l’église. 
 
Quant à la CARPF, sur l’enveloppe des 1.200.000 € disponible pour les travaux d’investissement de la ville, une demande a déjà été faite à hauteur 
de 840.000 €, donc il reste donc 360.000 €, plus l’enveloppe de 2023 et 2024 soit 800.000 €, donc un total de 1.160.000 €. 
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 Le Projet Urbain Partenarial (PUP) : 
 
Le PUP est un outil de financement pour des opérations d’aménagement. Il fait partie de la famille des outils de l’aménagement et accompagne les 
collectivités pour faire évoluer leur territoire. Plus concrètement, il s’agit d’un contrat qu’une collectivité compétente en urbanisme négocie avec un 
opérateur foncier afin de lui faire financer une partie des équipements nécessaires à l’opération d’aménagement. En clair, s’il s’agit d’un nouvel 
ensemble collectif, des infrastructures (routes, réseaux d’eau et d’électricité) ou des superstructures (écoles, gymnases) peuvent être nécessaires. 
Le PUP vise à identifier les besoins et à faire contribuer les initiateurs du projet de construction. 
En fonction des opérations PUP présentées au Conseil Municipal et l’avancée des travaux, la ville pourra escompter une recette de ce dispositif en 
2023 (le montant sera communiqué lors du vote du Budget Primitif). 
 
 
 Le FCTVA, sera constitué sur la base des travaux effectués en année n-2 sur le chapitre 21, 23 et une partie du 20, il est prévu une somme de 
382 813 €. 
 
 L’excédent de fonctionnement capitalisé (compte 1068) correspondant au calcul du résultat de clôture, il sera communiqué au moment du vote 
du Budget Primitif. 
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TITRE V – LA STRUCTURE ET LA GESTION DE L’ENCOURS DE DETTE 
 
 
Les éléments de synthèses 
 

Encours de dette au 1er janvier 2024 Remboursement du capital d’emprunt en 2024 Remboursement des frais d’intérêts en 2024 

7 138 225 € 719 050 € 103 605 € 

 
 
 
 
La répartition des emprunts par type de risque 

 
 

 
 
 

L’encours de dette actuelle de la ville est composé de 10 emprunts, dont plus de 60% est en taux fixe. Nous avons un seul emprunt en taux 
variable contracté auprès de la Caisse d’Epargne sur un index EURIBOR 12 mois (fait partie des index les moins volatiles, et au 23 janvier 2024, 
ce taux est de 3,67%), dont l’encours au 1er janvier 2024 est de 2.550.000 €.  La dette de la ville présente très peu de risques. 
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La répartition par prêteur 
 

 

 
 
 

Les principaux prêteurs de la ville sont essentiellement la Caisse D’Epargne pour plus de la moitié de l’encours, et ensuite vient la SFIL (anciennement DEXIA), et 
il reste une toute petite partie réalisée auprès de la CAF pour des emprunts sans intérêts. 
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Profil d’extinction de la dette 
 

 
 
La ville remboursera en moyenne 597 500 € d’annuités (amortissement + capital) sur les 13 prochaines années à venir, sans nouvel emprunt l’extinction de la 
dette est prévue pour l’horizon 2036. 
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TITRE VI – LE BUDGET ANNEXE « PÔLE DE SANTÉ » 
 
 
 

Ce budget enregistre essentiellement en recette de fonctionnement, les recettes relatives aux loyers des locaux des praticiens, et en dépenses de fonctionnement 
les dépenses de fluides et d’entretiens du bâtiment qui sont également refacturés dans les loyers. Par ailleurs, il existe également les frais d’intérêts liés à l’emprunt 
réalisé dans le cadre de la construction du pôle, et en dépenses d’investissement le remboursement du capital d’emprunt. 
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TITRE VII - LEXIQUE 

 

 

3Ds > loi relative à la Différenciation, la Décentralisation, la Déconcentration 

et portant diverses mesures de Simplification de l’action publique locale 

Ad’AP > Agenda d’Accessibilité Programmé 

ALUR > Accès au Logement et Urbanisme Rénové 

AMO > Assistance à Maitrise d’Ouvrage 

ARTT > Aménagement et Réduction du Temps de Travail 

ASVP > Agent de Surveillance de la Voie Publique 

PUP > Projet Urbain Partenarial 

CAP > Commission Administrative Paritaire 

CAR > Contrat d’Aménagement Régional 

CARPF > Communauté d’Agglomération Roissy-Pays-de-France 

CCAS > Centre Communal d’Action Social 

CIA > Complément Indemnitaire Annuel 

CNAS > Comité National d’Action Social 

CRIDF > Conseil Régional Ile-De-France 

CSC > Centre Social et Culturel 

CT > Comité Technique 

CTM > Centre Technique Municipal 

DETR > Dotation d’Equipements des Territoire Ruraux 

DGF > Dotation Générale de Fonctionnement 

DNP > Dotation Nationale de Péréquation 

DRAC > Direction Régionale des Affaires Culturelles 

DSIL > Dotation de Solidarité à l’Investissement Local 

DSR > Dotation de Solidarité Rurale 

DSU > Dotation de Solidarité Urbaine 

ELAN > Evolution du Logement, de l'Aménagement et du Numérique 

EPCI > Etablissement Public de Coopération Intercommunale 

ETP > Equivalent Temps Plein 

FAC > Fonds d’Aménagement Communal 

FCCT > Fond de Compensation des Charges Transférées 
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FCI > Fonds de Concours à l’Investissement 

FCN > Fonds de Concours Nouveaux équipements liés à une hausse de 

la population 

FCP > Fonds de Concours pour le Patrimoine et bâtiments culturel 

FCTVA > Fond de Compensation de la TVA 

FDD > Fonds De Dotation 

FLE/ALPHA > Français comme Langue Etrangère / Alphabétisation 

FPIC > Fonds de Péréquation Communal et Intercommunal 

GEMAPI > GEstion des Milieux Aquatique et Prévention des Inondations 

GIEC > Groupe d’experts Intergouvernemental sur l’Evolution du Climat 

GVT > Glissement Vieillesse et Technicité 

IFSE > Indemnité de Fonction, de Sujétion et d’Expertise 

IRM > Imagerie par Résonnance Magnétique 

IRVE > Infrastructure de Recharge de Véhicule Électrique 

LLS > Logements Locations Sociaux 

NOTRe > Nouvelle Organisation Territoriale de la République 

ORT > Opération de Revitalisation du Territoire 

PADD > Plan d’Aménagement et de Développement Durable 

PAJ > Point Accueil Jeunesse 

PEB > Plan d’Exposition au Bruit 

PIJ > Point Information Jeunesse 

PLF > Projet de Loi de Finance 

PLU > Plan Local d’Urbanisme 

PMI > Police Municipale Intercommunale 

PMR > Personne à Mobilité Réduite 

PPBE > Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement 

PPI > Plan Pluriannuel d’Investissement 

RH > Ressources Humaines 

RIFSEEP > Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des 

Sujétions de l'Expertise et de l'Engagement Professionnel 

SCOT > Schémas de Cohérence Territoriale 

SDRIF >Schéma Directeur Régionale d’Ile-de-France 

SMIC > Salaire MInimum de Croissance 

SRU > Solidarité et Renouvellement Urbain 

TFB > Taxe Foncière sur le foncier Bâti 

TFNB > Taxe Foncière sur le foncier Non Bâti 

TH > Taxe d’Habitation 

ZAC > Zone d’Aménagement Concertée 


